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PREFET DES VOSGES 
 

 
AGENCE REGIONALE 
DE SANTE GRAND EST 

Délégation Territoriale des Vosges 
Service veille sécurité sanitaire 
et environnementale 

 

ARRETE n°  2019-3950/ARS DT88/VSSE  

 

Portant déclaration d’insalubrité irrémédiable d’un immeuble sis 10 rue Abbé Eckert à 
RAMBERVILLERS (88700) avec interdiction définitive d’habiter et d’utiliser les lieux. 

 

Le préfet des Vosges 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.1331-26 a L.1337-30, L.1337-4, 
R.1331-4 a R.1331-11, R.1416-16 a R.1416-21 ; 

VU le code de la construction et de l’habitation notamment les articles L.521-1 a L.521-4 et 
l’article L.541-2 ; 

VU le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de M. 
Pierre ORY, en qualité de préfet des Vosges ; 

VU l’arrêté du préfet en date du 21 décembre 2018 modifié par l’arrêté du préfet du 17 avril 
2019 relatif à la composition du conseil départemental de l’environnement, des risques 
sanitaires et technologiques (CODERST) ; 

VU le rapport établi par le directeur général de l’agence régionale de santé Grand Est, le 6 
novembre 2019, concernant l’état d’insalubrité de l’immeuble sis 10 rue Abbé Eckert à 
Rambervillers, section AA, parcelle n°181 ; 

VU l’évaluation du coût des mesures nécessaires pour supprimer l’ensemble des causes 
d’insalubrité ; 

VU l’avis en date du 17 décembre 2019 du conseil départemental de l’environnement, des 
risques sanitaires et technologiques (CODERST) sur la réalité et les causes de l’insalubrité de 
l’immeuble susvisé et sur l’impossibilité d’y remédier ; 

VU l’avis de l’architecte des bâtiments de France en date du 10 décembre 2019 ; 

 

CONSIDERANT que l’état de l’immeuble constitue un danger pour la santé des personnes 
qui l’occupent ou sont susceptibles de l’occuper, notamment aux motifs suivants : 

1. l’absence d’installation d’alimentation en eau potable et d’eau chaude sanitaire ; 
2. l’absence de locaux sanitaires (cabinet d’aisances, salle d’eau) ; 
3. l’absence d’évacuation et d’assainissement des eaux usées ; 
4. l’absence de système de chauffage sécurisé et adapté aux locaux ; 
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5. l’obsolescence et l’insécurité de l’installation électrique ; 
6. l’absence de dispositif de ventilation ; 
7. le risque de chutes accidentelles des personnes ; 
8. le risque de chutes d’ouvrages ; 
9. la dégradation de l’état des surfaces ; 
10. le manque d’étanchéité du bâti et des menuiseries extérieures ; 
11. le risque d’infiltrations d’eau et de diffusion de l’humidité ; 
12. le manque d’isolation thermique du bâti et des menuiseries extérieures ; 
13. l’insuffisance de hauteur sous plafond dans quatre pièces ; 
14. le risque d’exposition au plomb qui n’a pas pu être écarté ; 
15. l’absence d’équipement pour la cuisine ; 

CONSIDERANT que l’insalubrité de cet immeuble peut être classée irrémédiable, compte 
tenu de l’importance des désordres l’affectant et de la nature et de l’ampleur des travaux 
nécessaires à la résorption de l’insalubrité dont l’évaluation est égale ou supérieure au coût de 
reconstruction de l’immeuble ;  

 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1 er 

L’immeuble sis 10 rue Abbé Eckert à Rambervillers (88700) – section AA, parcelle n°181, 
propriété de M. BRINGARD Philippe René, domicilié à 6 place d’Epinal, bâtiment 39, 
logement 171 à 88700 Rambervillers, né le 07/01/1960 à Golbey, propriété acquise par acte 
du 01/10/2001 reçu par maître MAIRE, notaire à Xertigny et publié le 16/10/2001, volume 
2001P7835, ou ses ayants droit, 

est déclaré insalubre à titre irrémédiable. 
 

ARTICLE 2 

Les locaux situés dans le bâtiment susvisé sont, en l’état, interdits définitivement à 
l’habitation et à toute utilisation, à compter de la date de la notification du présent arrêté.  

 

ARTICLE 3 

Conformément aux dispositions prévues par l’article L521-3-1, I du code de la construction et 
de l’habitation, le propriétaire, mentionné à l’article 1 ou ses ayants droit, est tenu d’assurer 
lui-même son relogement.  

En cas de défaillance du propriétaire ou de ses ayants droit, son relogement sera assuré à ses 
frais, dans les conditions prévues à l’article L521-3-2 II du code de la construction et de 
l’habitation. 
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ARTICLE 4 

Dans un délai de 15 jours à compter de la notification du présent arrêté, le propriétaire 
mentionné à l’article 1 est tenu d’exécuter les mesures suivantes :  

 - empêcher l’accès et l’usage de l’immeuble, 
 - prévenir la prolifération d’animaux nuisibles, 
 - supprimer tout risque de chutes d’ouvrages. 
 - garantir le maintien et la stabilité des immeubles mitoyens 

 À défaut, il y sera pourvu d’office par l’autorité administrative aux frais du propriétaire 
mentionné à l’article 1, dans les conditions précisées à l’article L. 1331-29 du code de la santé 
publique. 

 

ARTICLE 5 

Si le propriétaire mentionné à l’article 1, à son initiative, a réalisé des travaux permettant de 
rendre l’immeuble salubre, la mainlevée du présent arrêté d’insalubrité pourra être prononcée 
après constatation par les agents compétents de la sortie d’insalubrité de l’immeuble. 
Le propriétaire tient à disposition de l’administration tout justificatif attestant de la réalisation 
des travaux dans le respect des règles de l’art. 
 

ARTICLE 6  

Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont 
passibles des sanctions pénales prévues par l’article L. 1337-4 du code de la santé publique 
ainsi que par l’article L.111-6-1 du code de la construction et de l’habitation, reproduits en 
annexe 1, 2. 

 

ARTICLE 7 

Le présent arrêté sera notifié aux personnes mentionnées à l’article 1 ci-dessus. 

Il sera transmis au maire de la commune de RAMBERVILLERS, au procureur de la 
République, aux organismes payeurs des allocations de logement et de l’aide personnalisée au 
logement du lieu de situation de l’immeuble (Caisse d’Allocations Familiales et Mutualité 
Sociale Agricole des Vosges), aux gestionnaires du fonds de solidarité pour le logement du 
département, ainsi qu’à la Direction Départementale des Territoires des Vosges. 

Il sera également affiché à la mairie de RAMBERVILLERS ainsi que sur la façade de 
l’immeuble. 

 

ARTICLE 8 

Le présent arrêté sera publié à la conservation des hypothèques dont dépend l’immeuble pour 
chacun des locaux concernés, aux frais du propriétaire figurant à l’article 1. 

Il sera également publié au recueil des actes administratifs du département. 

 

ARTICLE 9 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet des Vosges. 
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 

Délégation territoriale de l'Agence régionale de Santé des Vosges - 88-2019-12-31-014 - ARRETE n° 2019-3950/ARS DT88/VSSE 
Portant déclaration d’insalubrité irrémédiable d’un immeuble sis 10 rue Abbé Eckert à RAMBERVILLERS (88700) avec interdiction définitive d’habiter et
d’utiliser les lieux

7



 

 

Arrêté préfectoral n° 2019-3950/ARS/DT88/VSSE du                                4/8 

 

Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours hiérarchique auprès du ministre 
chargé de la santé (Direction générale de la santé – EA 2 – 14 avenue Duquesne, 75350 Paris 
07 SP). L’absence de réponse dans un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet. 

Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de Nancy – 5 place 
Carrière, également dans le délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai 
de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé 
au préalable. La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au 
greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site « www.telerecours.fr». 
 

ARTICLE 10 

Le secrétaire général de la préfecture des Vosges, le directeur général de l’agence régionale de 
santé Grand Est, le maire de RAMBERVILLERS, le commandant du groupement de 
gendarmerie des Vosges  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
 

 

 Fait à Epinal, le 31 décembre 2019 

 

 

 Le Préfet 

 

 Pierre ORY 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexes : 

1 : article L1337-4 du code de la santé publique 
2 : Article L111-6-1 du CCH 
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ANNEXE N°1 
 

Code de la santé publique 
Partie législative 

Première partie : Protection générale de la santé 
Livre III : Protection de la santé et environnement 

Titre III : Prévention des risques sanitaires liés à l'environnement et au travail 
 
Chapitre VII : Dispositions pénales. 
 
Article L1337-4  
I. - Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros :  
- le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article 
L. 1331-24 ;  
- le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures 
prescrites en application du II de l'article L. 1331-28.  
 
II. - Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros :  
- le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du préfet prise sur le fondement de l'article 
L. 1331-23.  
 
III. - Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros :  
- le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du préfet prise sur le 
fondement de l'article L. 1331-22 ;  
- le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale 
compétente en matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par 
l'article L. 1331-27 ou à compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux 
sont visés par des mesures prises sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 
1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1, de dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les 
rendre impropres à l'habitation de quelque façon que ce soit dans le but d'en faire partir les 
occupants ;  
- le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant 
d'utiliser des locaux prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 
1331-25 et L. 1331-28 ;  
- le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en 
application des articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en 
application des articles L. 1331-25 et L. 1331-28.  

IV. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :  

1° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des 
personnes et ayant servi à commettre l'infraction. Lorsque les biens immeubles qui 
appartenaient à la personne condamnée au moment de la commission de l'infraction ont fait 
l'objet d'une expropriation pour cause d'utilité publique, le montant de la confiscation en 
valeur prévue au neuvième alinéa de l'article 131-21 du code pénal est égal à celui de 
l'indemnité d'expropriation;  
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2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou 
sociale dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour 
préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice 
d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales ; 

3° L'interdiction pour une durée de dix ans au plus d'acheter un bien immobilier à usage 
d'habitation ou un fonds de commerce d'un établissement recevant du public à usage total ou 
partiel d'hébergement ou d'être usufruitier d'un tel bien ou fonds de commerce. Cette 
interdiction porte sur l'acquisition ou l'usufruit d'un bien ou d'un fonds de commerce soit à 
titre personnel, soit en tant qu'associé ou mandataire social de la société civile immobilière ou 
en nom collectif se portant acquéreur ou usufruitier, soit sous forme de parts immobilières ; 
cette interdiction ne porte toutefois pas sur l'acquisition ou l'usufruit d'un bien immobilier à 
usage d'habitation à des fins d'occupation à titre personnel. 

Le prononcé des peines complémentaires mentionnées aux 1° et 3° du présent IV est 
obligatoire à l'encontre de toute personne coupable d'une infraction prévue au présent article. 
Toutefois, la juridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne pas 
prononcer ces peines, en considération des circonstances de l'infraction et de la personnalité 
de son auteur 

V. -  Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues à 
l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre 
l'amende suivant les modalités prévues à l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues 
aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code.  

Elles encourent également la peine complémentaire d'interdiction, pour une durée de dix ans 
au plus, d'acheter ou d'être usufruitier d'un bien immobilier à usage d'habitation ou d'un fonds 
de commerce d'un établissement recevant du public à usage total ou partiel d'hébergement. 

La confiscation mentionnée au 8° du même article 131-39 porte sur le fonds de commerce ou 
l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 

Le prononcé de la peine de confiscation mentionnée au même 8° et de la peine d'interdiction 
d'acheter ou d'être usufruitier mentionnée au deuxième alinéa du présent V est obligatoire à 
l'encontre de toute personne coupable d'une infraction prévue au présent article. Toutefois, la 
juridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne pas prononcer ces 
peines, en considération des circonstances de l'infraction et de la personnalité de son auteur. 

Lorsque les biens immeubles qui appartenaient à la personne condamnée au moment de la 
commission de l'infraction ont fait l'objet d'une expropriation pour cause d'utilité publique, le 
montant de la confiscation en valeur prévue au neuvième alinéa de l'article 131-21 du code 
pénal est égal à celui de l'indemnité d'expropriation. 

VI. - Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce 
aux fins d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de 
la construction et de l'habitation. 
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ANNEXE N°2 
Code de la construction et de l'habitation 

Partie législative 
Livre Ier : Dispositions générales. 

Titre Ier : Construction des bâtiments. 
Chapitre Ier : Règles générales. 

Section 2 : Dispositions générales applicables aux bâtiments d'habitation. 
 
 
Sous-section 2 : Règles générales de division. 
Article L111-6-1  

Sont interdites :  

- qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou 
onéreux, de partage ou de locations, toute division par appartements d'immeubles qui sont 
frappés d'une interdiction d'habiter, ou d'un arrêté de péril, ou sont déclarés insalubres, ou 
comportent pour le quart au moins de leur superficie totale des logements loués ou occupés 
classés dans la catégorie IV visée par la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 précitée. La 
division d'un immeuble bâti ou d'un groupe d'immeubles bâtis, entre plusieurs personnes, par 
lots comprenant chacun une partie privative et une quote-part de parties communes est 
néanmoins autorisée lorsqu'il s'agit d'y réaliser des travaux de restauration immobilière 
déclarés d'utilité publique en application de l'article L. 313-4 du code de l'urbanisme ;  

- qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou 
onéreux, de partage ou de locations, toute division d'immeuble en vue de mettre à disposition 
des locaux à usage d'habitation d'une superficie et d'un volume habitables inférieurs 
respectivement à 14 m2 et à 33 m3, les installations ou pièces communes mises à disposition 
des locaux à usage d'habitation nés de la division n'étant pas comprises dans le calcul de la 
superficie et du volume desdits locaux, ou qui ne sont pas pourvus d'une installation 
d'alimentation en eau potable, d'une installation d'évacuation des eaux usées ou d'un accès à la 
fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait l'objet de diagnostics amiante en 
application de l'article L. 1311-1 du code de la santé publique et risque de saturnisme lorsque 
l'immeuble est soumis aux dispositions de l'article L. 1334-5 du même code ;  

- toute division par appartements d'immeuble de grande hauteur à usage d'habitation ou à 
usage professionnel ou commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission 
de sécurité a donné lieu à un avis défavorable de l'autorité compétente ou à des prescriptions 
qui n'ont pas été exécutées.  

Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes 
qui mettent en vente, en location ou à la disposition d'autrui des locaux destinés à l'habitation 
et provenant d'une division réalisée en méconnaissance des interdictions définies au présent 
article.  

Les personnes physiques encourent également la peine complémentaire suivante : 
l'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d'exercer une activité professionnelle ou 
sociale dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour 
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préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice 
d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales.  

Les peines encourues par les personnes morales sont :  

- l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ;  

- les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. 
Pour l'application du 8°, la confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble 
destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 
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PREFET DES VOSGES 
 

 
 
AGENCE REGIONALE 
DE SANTE GRAND EST 

Délégation Territoriale des Vosges 
Service veille sécurité sanitaire 
et environnementale 

 

 

ARRETE n°2019-3948/ARS/DT88/VSSE  

 

Portant déclaration d’insalubrité irrémédiable de l’immeuble d’habitation sis 4 rue des 
Capucins à WISEMBACH (88520), avec interdiction définitive d’habiter et d’utiliser les lieux. 

 

 

Le préfet des Vosges 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Officier de l'Ordre national du Mérite, 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L 1331-26 à L.1337-30, L.1337-4, 
R.1331-4 à R.1331-11, R.1416-16 à R.1416-21 ; 

VU le code de la construction et de l’habitation notamment les articles L.521-1 à L.521-4 et 
L.541-2 ; 

VU le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de M. 
Pierre ORY, en qualité de préfet des Vosges ; 

VU l’arrêté du préfet en date du 21 décembre 2018 modifié par l’arrêté du préfet du 17 avril 
2019 relatif à la composition du conseil départemental de l’environnement, des risques 
sanitaires et technologiques (CoDERST) ; 

VU le rapport motivé établis le 29 octobre 2019 par le directeur régional de l’Agence 
Régionale de Santé Grand Est relatif à l’immeuble sis 4 rue des Capucins à WISEMBACH 
(88520) ; 

VU l’évaluation du coût des mesures nécessaires pour supprimer l’ensemble des causes 
d’insalubrité ; 

VU l’avis en date du 17 décembre 2019 du conseil départemental de l’environnement, des 
risques sanitaires et technologiques (CoDERST) sur la réalité et les causes de l’insalubrité de 
l’immeuble susvisé et sur l’impossibilité d’y remédier ; 

 

CONSIDERANT que l’état de l’immeuble constitue un danger pour la santé des personnes qui 
l’occupent ou sont susceptibles de l’occuper, notamment aux motifs suivants :  
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1. l’absence de couverture sur les trois-quarts de l’immeuble ; 
2. la fragilité de la charpente ; 
3. la détérioration des murs extérieurs ; 
4. le mauvais fonctionnement du système d’évacuation et d’assainissement des eaux 

usées; 
5. l’absence de système de chauffage sécurisé et adapté aux locaux 
6. l’obsolescence et l’insécurité de l’installation électrique ; 
7. l’absence de dispositif de ventilation ; 
8. le risque de chutes accidentelles des personnes ; 
9. le risque de chutes d’ouvrages ; 
10. la dégradation de l’état des surfaces ; 
11. le manque d’étanchéité du bâti et des menuiseries extérieures ; 
12. le risque d’infiltrations d’eau et de diffusion de l’humidité ; 
13. le manque d’isolation thermique du bâti et des menuiseries extérieures ; 
14. le risque d’exposition au plomb ; 
15. le risque d’exposition à l’amiante ; 
16. les remontées d’eaux telluriques au rez-de-chaussée 

 

CONSIDÉRANT que l’insalubrité de cet immeuble peut être classée irrémédiable, compte tenu 
de l’importance des désordres l’affectant et de la nature et de l’ampleur des travaux nécessaires 
à la résorption de l’insalubrité dont l’évaluation est supérieure au coût de reconstruction de 
l’immeuble ;  

 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

 

A R R Ê T E : 

 
 

ARTICLE 1 er 

L’immeuble sis 4 rue des Capucins à WISEMBACH (88520), parcelle n°298, section C 
propriété de Monsieur BELMERE Xavier, né le 10 mai 1979 à MIGENNES (89400), domicilié 
au 5 place vaxelaire à WISEMBACH (88520), propriété acquise par acte du 05 avril 2019 reçu 
par Maître LANCON, notaire à SAINT-DIE-DES-VOSGES (88100) et publié le 02 mai 2019 
au volume 8804P02 2019P1722, 

est déclaré insalubre à titre irrémédiable. 

 

ARTICLE 2 

L’immeuble susvisé est, en l’état, interdit définitivement à l’habitation et à toute utilisation, à 
compter de 45 jours à partir de la date de notification du présent arrêté. 

 

ARTICLE 3 

Conformément aux dispositions prévues par l’article L521-3-1, I du code de la construction et 
de l’habitation, le propriétaire, mentionné à l’article 1 ou ses ayants droit, est tenu d'assurer le 
relogement des occupants. Cette obligation est satisfaite par la présentation à l'occupant de 
l'offre d'un logement correspondant à ses besoins et à ses possibilités dans un délai de 15 jours 
à compter de la date de notification. Le propriétaire est tenu de verser à l'occupante une 
indemnité d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer. 
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En cas de défaillance du propriétaire ou de ses ayants droit, le relogement de l’occupante est 
assuré aux frais du propriétaire, dans les conditions prévues à l’article L521-3-2 II du code de 
la construction et de l’habitation. 

 

ARTICLE 4 

Suite au départ de l’occupante et à son relogement dans les conditions visés à l’article 3 du 
présent arrêté, le propriétaire mentionné à l’article 1 est tenu, dans un délai de 30 jours, 
d’exécuter les mesures suivantes : 

- empêcher l’accès et l’usage de l’immeuble ; 
- prévenir la prolifération d’animaux nuisibles ; 
- supprimer tout risque de chutes d’ouvrage. 

À défaut, il y sera pourvu d’office par l’autorité administrative aux frais du propriétaire 
mentionné à l’article 1, dans les conditions précisées à l’article L. 1331-29 du code de la santé 
publique. 

 

ARTICLE 5 

Si le propriétaire mentionné à l’article 1, à son initiative, a réalisé des travaux permettant de 
rendre l’immeuble salubre, la mainlevée du présent arrêté d’insalubrité pourra être prononcée 
après constatation par les agents compétents de la sortie d’insalubrité de l’immeuble. 

Le propriétaire tient à disposition de l’administration tout justificatif attestant de la réalisation 
des travaux dans le respect des règles de l’art. 

 

ARTICLE 6  

Le propriétaire mentionné à l’article 1 est tenu de respecter les droits des occupants dans les 
conditions précisées aux articles L.521-1 à L.521-3-2 du code de la construction et de 
l’habitation, reproduits en annexe au présent arrêté.  

 

ARTICLE 7 

Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont 
passibles des sanctions pénales prévues par l’article L. 1337-4 du code de la santé publique 
ainsi que par les articles L.521-4 et L.111-6-1 du code de la construction et de l’habitation, 
reproduits en annexe 1, 2 et 3. 

 

ARTICLE 8 

Le présent arrêté sera notifié aux personnes mentionnées à l’article 1 ci-dessus ainsi qu’a 
l’occupante de l’immeuble concerné à savoir, Mme BURCKBUCHLER Martine. 

Il sera transmis au maire de la commune de WISEMBACH, au procureur de la République, 
aux organismes payeurs des allocations de logement et de l’aide personnalisée au logement du 
lieu de situation de l’immeuble (Caisse d’Allocations Familiales et Mutualité Sociale Agricole 
des Vosges), ainsi qu’aux gestionnaires du fonds de solidarité pour le logement du 
département. 

Il sera également transmis à la Direction Départementale des Territoires des Vosges. 
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ARTICLE 9 

Le présent arrêté sera publié à la conservation des hypothèques dont dépend l’immeuble pour 
chacun des locaux concernés, aux frais du propriétaire figurant à l’article 1. 

 

ARTICLE 10  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet des Vosges. 
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de 
Nancy, 5 place de la carrière, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou dans 
le délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un recours gracieux a été 
déposé au préalable.  

En cas de recours hiérarchique formé devant le ministre chargé de la santé le silence gardé 
pendant plus de quatre mois sur ce recours vaut décision de rejet.  

La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du 
Tribunal Administratif ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr. 

 

ARTICLE 11 

Le secrétaire général de la préfecture des Vosges, la sous-préfète de Saint-Dié-des-Vosges, le 
directeur général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est, le maire de WISEMBACH, le 
commandant du groupement de gendarmerie des Vosges sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture des Vosges. 

 

 

 

 Fait à Epinal, le 31 décembre 2019 

 

 

 Julien LE GOFF Secrétaire Général 

 

 

 

 

 

Annexes : 

1 : Articles L521-1 à L521-3-2 et L521-4 du code de la construction et de l’habitation (CCH) 
2 : Article L111-6-1 du CCH 
3 : article L1337-4 du code de la santé publique 
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ANNEXE N°1 
 

Code de la construction et de l'habitation 
Partie législative 

Livre V : Bâtiments menaçant ruine ou insalubres. 
Titre II : Bâtiments insalubres. 

 
Chapitre Ier : Relogement des occupants. 
Article L521-1  

Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant l'usage, 
le locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de 
locaux d'hébergement constituant son habitation principale.  

Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants 
ou de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-1 dans 
les cas suivants : 

- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise en demeure ou 
d'une injonction prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-
25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la santé publique, si elle est assortie d'une 
interdiction d'habiter temporaire ou définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier à 
l'insalubrité rendent temporairement le logement inhabitable ;  

- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 511-1 du 
présent code, si l'arrêté ordonne l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction 
d'habiter ou encore si les travaux nécessaires pour mettre fin au péril rendent temporairement le 
logement inhabitable ;  

- lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de 
mesures destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3.  

Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à 
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie 
imputable.  

Article L521-2  

I. - Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être dû pour 
les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure prise en application de l'article L. 1331-22 du 
code de la santé publique à compter de l'envoi de la notification de cette mise en demeure.  

Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent d'être 
dus pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en 
application des articles L. 1331-23 et L. 1331-24 du code de la santé publique ou de mesures 
décidées en application de l'article L. 123-3. Les loyers ou redevances sont à nouveau dus à 
compter du premier jour du mois qui suit le constat de la réalisation des mesures prescrites.  

Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-
25 et L. 1331-28 du code de la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de 
l'article L. 511-1, le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de 
l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de 
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la notification de l'arrêté ou de son affichage à la mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au 
premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée.  

Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure prononcée en application de 
l'article L. 1331-26-1 du code de la santé publique suivie d'une déclaration d'insalubrité prise 
en application de l'article L. 1331-28 du même code, le loyer ou toute autre somme versée en 
contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui 
suit l'envoi de la notification de la mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du 
mois qui suit l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité.  

Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement 
indûment perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les 
locaux sont restitués à l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable.  

II. - Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois 
suivant l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du 
constat de la réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir 
au premier jour du mois suivant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de 
l'injonction, de la mise en demeure ou des prescriptions, ou leur affichage.  

Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 
du code civil.  

III. - Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux 
et contrats d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception 
faite de l'obligation de paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de 
l'occupation, jusqu'à leur terme ou jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date 
limite fixée par la déclaration d'insalubrité ou l'arrêté de péril.  

Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées à faire 
cesser une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et 
contrats d'occupation ou d'hébergement, sous réserve des dispositions du VII de l'article L. 
521-3-2.  

Les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement 
conforme aux dispositions du II de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne 
peuvent être expulsés de ce fait.  

Article L521-3-1  
I.-Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser ou que 
son évacuation est ordonnée en application de l'article L. 511-3 ou de l'article L. 129-3, le 
propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer aux occupants un hébergement décent 
correspondant à leurs besoins. 
 
A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût 
est mis à la charge du propriétaire ou de l'exploitant. 
 
Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité au titre du II de l'article L. 1331-
28 du code de la santé publique est manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est 
tenu d'assurer l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier 
à l'insalubrité. A l'issue, leur relogement incombe au préfet ou au maire ou, le cas échéant, au 
président de l'établissement public de coopération intercommunale dans les conditions prévues 
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à l'article L. 521-3-2. En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût de 
l'hébergement est mis à sa charge. 
 
II.-Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas 
d'évacuation à caractère définitif, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement 
des occupants. Cette obligation est satisfaite par la présentation à l'occupant de l'offre d'un 
logement correspondant à ses besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est 
tenu de verser à l'occupant évincé une indemnité d'un montant égal à trois mois de son nouveau 
loyer et destinée à couvrir ses frais de réinstallation. 
 
En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré 
dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. 
Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en 
application des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil ou s'il expire entre 
la date de la notification des arrêtés portant interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de 
cette interdiction. 
 
Article L521-3-2  
I.-Lorsqu'un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des prescriptions édictées 
en application de l'article L. 123-3 ou de l'article L. 129-3 sont accompagnés d'une interdiction 
temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré 
l'hébergement ou le relogement des occupants, le maire ou, le cas échéant, le président de 
l'établissement public de coopération intercommunale prend les dispositions nécessaires pour 
les héberger ou les reloger. 
 
II.-Lorsqu'une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le 
fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 
1331-28 du code de la santé publique est assortie d'une interdiction temporaire ou définitive 
d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des 
occupants, le préfet, ou le maire ou, le cas échéant, le président de l'établissement public de 
coopération intercommunale s'il est délégataire de tout ou partie des réservations de logements 
en application de l'article L. 441-1, prend les dispositions nécessaires pour héberger ou reloger 
les occupants, sous réserve des dispositions du III. 
 
III.-Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération 
programmée d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération 
d'aménagement au sens de l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou 
l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique 
qui a pris l'initiative de l'opération prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au 
relogement des occupants. 
 
IV.-Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société 
d'économie mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou 
l'exploitant lui verse une indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale à 
un an du loyer prévisionnel. 
 
V.-Si la commune ou, le cas échéant, l'établissement public de coopération intercommunale 
assure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec l'Etat, les 
obligations d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance du 
propriétaire, elle est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance. 
 
VI.-La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou 
exploitants qui ne se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur 
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sont faites par le présent article est recouvrée soit comme en matière de contributions directes 
par la personne publique créancière, soit par l'émission par le maire ou, le cas échéant, le 
président de l'établissement public de coopération intercommunale ou le préfet d'un titre 
exécutoire au profit de l'organisme ayant assuré l'hébergement ou le relogement. 
 
VII.-Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I, II ou 
III, le juge peut être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation 
et à l'autorisation d'expulser l'occupant. 
 
Article L521-4  

I. - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 euros le fait :  

- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des 
articles L. 521-1 à L. 521-3-1, de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation 
ou de rendre impropres à l'habitation les lieux qu'il occupe ;  

- de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y 
compris rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L. 521-2 ;  

- de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en 
mesure de le faire.  

II. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :  

1° La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail. Lorsque les biens 
immeubles qui appartenaient à la personne condamnée au moment de la commission de 
l'infraction ont fait l'objet d'une expropriation pour cause d'utilité publique, le montant de la 
confiscation en valeur prévue au neuvième alinéa de l'article 131-21 du code pénal est égal à 
celui de l'indemnité d'expropriation ;  

2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou 
sociale dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour 
préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice 
d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales.  

3° L'interdiction pour une durée de dix ans au plus d'acheter un bien immobilier à usage 
d'habitation ou un fonds de commerce d'un établissement recevant du public à usage total ou 
partiel d'hébergement ou d'être usufruitier d'un tel bien ou fonds de commerce. Cette 
interdiction porte sur l'acquisition ou l'usufruit d'un bien ou d'un fonds de commerce soit à titre 
personnel, soit en tant qu'associé ou mandataire social de la société civile immobilière ou en 
nom collectif se portant acquéreur ou usufruitier, soit sous forme de parts immobilières ; cette 
interdiction ne porte toutefois pas sur l'acquisition ou l'usufruit d'un bien immobilier à usage 
d'habitation à des fins d'occupation à titre personnel. 

Le prononcé des peines complémentaires mentionnées aux 1° et 3° du présent II est obligatoire 
à l'encontre de toute personne coupable d'une infraction prévue au présent article. Toutefois, la 
juridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne pas prononcer ces 
peines, en considération des circonstances de l'infraction et de la personnalité de son auteur. 

III. - Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues 
par l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre 
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l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues 
par les 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. 

La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux 
mis à bail. Lorsque les biens immeubles qui appartenaient à la personne condamnée au moment 
de la commission de l'infraction ont fait l'objet d'une expropriation pour cause d'utilité 
publique, le montant de la confiscation en valeur prévue au neuvième alinéa de l'article 131-21 
du code pénal est égal à celui de l'indemnité d'expropriation. 

Elles encourent également la peine complémentaire d'interdiction, pour une durée de dix ans au 
plus, d'acheter ou d'être usufruitier d'un bien immobilier à usage d'habitation ou d'un fonds de 
commerce d'un établissement recevant du public à usage total ou partiel d'hébergement. 

Le prononcé de la peine de confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39 du même code et 
de la peine d'interdiction d'acheter ou d'être usufruitier mentionnée au troisième alinéa du 
présent III est obligatoire à l'encontre de toute personne coupable d'une infraction prévue au 
présent article. Toutefois, la juridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de 
ne pas prononcer ces peines, en considération des circonstances de l'infraction et de la 
personnalité de son auteur. 

Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code. 
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ANNEXE N°2 
Code de la construction et de l'habitation 

Partie législative 
Livre Ier : Dispositions générales. 

Titre Ier : Construction des bâtiments. 
Chapitre Ier : Règles générales. 

Section 2 : Dispositions générales applicables aux bâtiments d'habitation. 
 
Sous-section 2 : Règles générales de division. 
Article L111-6-1  
Sont interdites :  

- qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou 
onéreux, de partage ou de locations, toute division par appartements d'immeubles qui sont 
frappés d'une interdiction d'habiter, ou d'un arrêté de péril, ou sont déclarés insalubres, ou 
comportent pour le quart au moins de leur superficie totale des logements loués ou occupés 
classés dans la catégorie IV visée par la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 précitée. La 
division d'un immeuble bâti ou d'un groupe d'immeubles bâtis, entre plusieurs personnes, par 
lots comprenant chacun une partie privative et une quote-part de parties communes est 
néanmoins autorisée lorsqu'il s'agit d'y réaliser des travaux de restauration immobilière 
déclarés d'utilité publique en application de l'article L. 313-4 du code de l'urbanisme ;  

- qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou 
onéreux, de partage ou de locations, toute division d'immeuble en vue de mettre à disposition 
des locaux à usage d'habitation d'une superficie et d'un volume habitables inférieurs 
respectivement à 14 m2 et à 33 m3, les installations ou pièces communes mises à disposition 
des locaux à usage d'habitation nés de la division n'étant pas comprises dans le calcul de la 
superficie et du volume desdits locaux, ou qui ne sont pas pourvus d'une installation 
d'alimentation en eau potable, d'une installation d'évacuation des eaux usées ou d'un accès à la 
fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait l'objet de diagnostics amiante en 
application de l'article L. 1311-1 du code de la santé publique et risque de saturnisme lorsque 
l'immeuble est soumis aux dispositions de l'article L. 1334-5 du même code ;  

- toute division par appartements d'immeuble de grande hauteur à usage d'habitation ou à usage 
professionnel ou commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de 
sécurité a donné lieu à un avis défavorable de l'autorité compétente ou à des prescriptions qui 
n'ont pas été exécutées.  

Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes 
qui mettent en vente, en location ou à la disposition d'autrui des locaux destinés à l'habitation et 
provenant d'une division réalisée en méconnaissance des interdictions définies au présent 
article.  

Les personnes physiques encourent également la peine complémentaire suivante : l'interdiction, 
pour une durée de cinq ans au plus, d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors 
que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou 
commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat 
électif ou de responsabilités syndicales.  

Les peines encourues par les personnes morales sont :  

- l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ;  

- les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. 
Pour l'application du 8°, la confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble 
destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 
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ANNEXE N°3 
 

Code de la santé publique 
Partie législative 

Première partie : Protection générale de la santé 
Livre III : Protection de la santé et environnement 

Titre III : Prévention des risques sanitaires liés à l'environnement et au travail 
 
 
Chapitre VII : Dispositions pénales. 
 
Article L1337-4  

I. - Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros :  

- le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article 
L. 1331-24 ;  

- le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures 
prescrites en application du II de l'article L. 1331-28.  

II. - Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros :  

- le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du préfet prise sur le fondement de l'article L. 
1331-23.  

III. - Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros :  

- le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du préfet prise sur le 
fondement de l'article L. 1331-22 ;  

- le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale 
compétente en matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par 
l'article L. 1331-27 ou à compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux 
sont visés par des mesures prises sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 
1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1, de dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les 
rendre impropres à l'habitation de quelque façon que ce soit dans le but d'en faire partir les 
occupants ;  

- le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant 
d'utiliser des locaux prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 
1331-25 et L. 1331-28 ;  

- le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en 
application des articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en 
application des articles L. 1331-25 et L. 1331-28.  

IV. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :  

1° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des 
personnes et ayant servi à commettre l'infraction. Lorsque les biens immeubles qui 
appartenaient à la personne condamnée au moment de la commission de l'infraction ont fait 
l'objet d'une expropriation pour cause d'utilité publique, le montant de la confiscation en valeur 
prévue au neuvième alinéa de l'article 131-21 du code pénal est égal à celui de l'indemnité 
d'expropriation;  
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2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou 
sociale dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour 
préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice 
d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales ; 

3° L'interdiction pour une durée de dix ans au plus d'acheter un bien immobilier à usage 
d'habitation ou un fonds de commerce d'un établissement recevant du public à usage total ou 
partiel d'hébergement ou d'être usufruitier d'un tel bien ou fonds de commerce. Cette 
interdiction porte sur l'acquisition ou l'usufruit d'un bien ou d'un fonds de commerce soit à 
titre personnel, soit en tant qu'associé ou mandataire social de la société civile immobilière ou 
en nom collectif se portant acquéreur ou usufruitier, soit sous forme de parts immobilières ; 
cette interdiction ne porte toutefois pas sur l'acquisition ou l'usufruit d'un bien immobilier à 
usage d'habitation à des fins d'occupation à titre personnel. 

Le prononcé des peines complémentaires mentionnées aux 1° et 3° du présent IV est 
obligatoire à l'encontre de toute personne coupable d'une infraction prévue au présent article. 
Toutefois, la juridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne pas 
prononcer ces peines, en considération des circonstances de l'infraction et de la personnalité 
de son auteur 

V. -  Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues à 
l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre 
l'amende suivant les modalités prévues à l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues 
aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code.  

Elles encourent également la peine complémentaire d'interdiction, pour une durée de dix ans 
au plus, d'acheter ou d'être usufruitier d'un bien immobilier à usage d'habitation ou d'un fonds 
de commerce d'un établissement recevant du public à usage total ou partiel d'hébergement. 

La confiscation mentionnée au 8° du même article 131-39 porte sur le fonds de commerce ou 
l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 

Le prononcé de la peine de confiscation mentionnée au même 8° et de la peine d'interdiction 
d'acheter ou d'être usufruitier mentionnée au deuxième alinéa du présent V est obligatoire à 
l'encontre de toute personne coupable d'une infraction prévue au présent article. Toutefois, la 
juridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne pas prononcer ces 
peines, en considération des circonstances de l'infraction et de la personnalité de son auteur. 

Lorsque les biens immeubles qui appartenaient à la personne condamnée au moment de la 
commission de l'infraction ont fait l'objet d'une expropriation pour cause d'utilité publique, le 
montant de la confiscation en valeur prévue au neuvième alinéa de l'article 131-21 du code 
pénal est égal à celui de l'indemnité d'expropriation. 

VI. - Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce 
aux fins d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de 
la construction et de l'habitation. 
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PREFET DES VOSGES 
 

 
 
AGENCE REGIONALE 
DE SANTE GRAND EST 

Délégation Territoriale des Vosges 
Service veille sécurité sanitaire 
et environnementale 

 

 

ARRETE n°2019-3952/ARS/DT88/VSSE  

Portant déclaration d’insalubrité irrémédiable de l’immeuble d’habitation sis 26 chemin des 
Prés Devant à BAN-DE-LAVELINE (88520), avec interdiction définitive d’habiter et d’utiliser 

les lieux. 

 

Le préfet des Vosges 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L 1331-26 à L.1337-30, L.1337-4, 
R.1331-4 à R.1331-11, R.1416-16 à R.1416-21 ; 

VU le code de la construction et de l’habitation notamment les articles L.521-1 à L.521-4 et 
L.541-2 ; 

VU le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de M. 
Pierre ORY, en qualité de préfet des Vosges ; 

VU l’arrêté du préfet en date du 21 décembre 2018 modifié par l’arrêté du préfet du 17 avril 
2019 relatif à la composition du conseil départemental de l’environnement, des risques 
sanitaires et technologiques (CoDERST) ; 

VU le rapport motivé établi le 29 octobre 2019 par le directeur régional de l’Agence Régionale 
de Santé Grand Est relatif à l’immeuble sis l’immeuble sis, 26 chemin des Prés Devant à BAN-
DE-LAVELINE (88520), section C, parcelle 1725 ; 

VU l’évaluation du coût des mesures nécessaires pour supprimer l’ensemble des causes 
d’insalubrité ;  

VU l’avis en date du 17 décembre 2019 du conseil départemental de l’environnement, des 
risques sanitaires et technologiques (CoDERST) sur la réalité et les causes de l’insalubrité de 
l’immeuble susvisé et sur l’impossibilité d’y remédier ; 

 

CONSIDERANT que l’état de l’immeuble constitue un danger pour la santé des personnes qui 
l’occupent ou sont susceptibles de l’occuper, notamment aux motifs suivants : 

1. l’absence d’installation de production d’eau chaude sanitaire ; 
2. l’absence de cabinet d’aisances ; 
3. l’absence d’installation conforme d’assainissement des eaux usées ; 
4. l’absence de système de chauffage sécurisé et adapté aux locaux 
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5. l’obsolescence et l’insécurité de l’installation électrique ; 
6. l’absence de dispositif de ventilation ; 
7. le risque de chutes accidentelles des personnes ; 
8. la dégradation de l’état des surfaces ; 
9. le manque d’étanchéité du bâti et des menuiseries extérieures ; 
10. le risque d’infiltrations d’eau et de diffusion de l’humidité ; 
11. le manque d’isolation thermique du bâti et des menuiseries extérieures ; 
12. l’insuffisance de hauteur sous plafond dans les pièces de vie ; 
13. le risque d’exposition au plomb qui n’a pas pu être écarté ; 
14. l’amoncellement de détritus putrescibles et autres dans le logement et à l’extérieur. 

 

CONSIDERANT que l’insalubrité de cet immeuble peut être classée irrémédiable, compte 
tenu de l’importance des désordres l’affectant et de la nature et de l’ampleur des travaux 
nécessaires à la résorption de l’insalubrité dont l’évaluation est égale ou supérieure au coût de 
reconstruction de l’immeuble ;  

 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

 

A R R Ê T E : 

 
 

ARTICLE 1 er 

L’immeuble sis, 26 chemin des Prés Devant à BAN-DE-LAVELINE (88520), section C, 
parcelle 1725 propriété de Monsieur LAXENAIRE Olivier, Jean-Marie, Eugène, né le 
11/11/1937 à LA-CROIX-AUX-MINES (88520), demeurant à la même adresse, propriété 
acquise par acte du 14 décembre 1964 reçu par maître WEHL, notaire, et publié le 8 janvier 
1964 au volume 536  n°25, ou ses ayants droit, 

est déclaré insalubre à titre irrémédiable. 

 

ARTICLE 2 

L’immeuble susvisé est, en l’état, interdit définitivement à l’habitation et à toute utilisation, à 
compter de la date de la notification du présent arrêté. 

 

ARTICLE 3 

Conformément aux dispositions prévues par l’article L521-3-1, I du code de la construction et 
de l’habitation, le propriétaire, mentionné à l’article 1 ou ses ayants droit, est tenu d’assurer 
lui-même son relogement.  

En cas de défaillance du propriétaire ou de ses ayants droit, son relogement sera assuré à ses 
frais, dans les conditions prévues à l’article L521-3-2 II du code de la construction et de 
l’habitation. 
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ARTICLE 4 

Dans un délai de 15 jours à compter de la notification du présent arrêté, le propriétaire 
mentionné à l’article 1 est tenu d’exécuter les mesures suivantes : 

- empêcher l’accès et l’usage de l’immeuble ; 
- prévenir la prolifération d’animaux nuisibles ; 
- empêcher tout risque de chute d’ouvrage ;  

À défaut, il y sera pourvu d’office par l’autorité administrative aux frais du propriétaire 
mentionné à l’article 1, dans les conditions précisées à l’article L. 1331-29 du code de la santé 
publique. 

 

ARTICLE 5 

Si le propriétaire mentionné à l’article 1, à son initiative, a réalisé des travaux permettant de 
rendre l’immeuble salubre, la mainlevée du présent arrêté d’insalubrité pourra être prononcée 
après constatation par les agents compétents de la sortie d’insalubrité de l’immeuble. 

Le propriétaire tient à disposition de l’administration tout justificatif attestant de la réalisation 
des travaux dans le respect des règles de l’art. 

 

ARTICLE 6  

Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont 
passibles des sanctions pénales prévues par l’article L. 1337-4 du code de la santé publique 
ainsi que par l’article L.111-6-1 du code de la construction et de l’habitation, reproduits en 
annexe 1, 2. 

 

ARTICLE 7 

Le présent arrêté sera notifié aux personnes mentionnées à l’article 1 ci-dessus.  

Il sera transmis au maire de la commune de BAN DE LAVELINE, au procureur de la 
République, aux organismes payeurs des allocations de logement et de l’aide personnalisée au 
logement du lieu de situation de l’immeuble (Caisse d’Allocations Familiales et Mutualité 
Sociale Agricole des Vosges), aux gestionnaires du fonds de solidarité pour le logement du 
département, ainsi qu’à la Direction Départementale des Territoires des Vosges. 

Il sera également affiché à la mairie de BAN DE LAVELINE ainsi que sur la façade de 
l’immeuble. 

 

ARTICLE 8 

Le présent arrêté sera publié à la conservation des hypothèques dont dépend l’immeuble pour 
chacun des locaux concernés, aux frais du propriétaire figurant à l’article 1.  

Il sera également publié au recueil des actes administratifs du département. 

 

ARTICLE 9  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet des Vosges. 
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
de Nancy, 5 place de la carrière, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou 
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dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un recours gracieux a 
été déposé au préalable.  

En cas de recours hiérarchique formé devant le ministre chargé de la santé le silence gardé 
pendant plus de quatre mois sur ce recours vaut décision de rejet.  

La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du 
Tribunal Administratif ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du 
site www.telerecours.fr. 

 

ARTICLE 10 

Le secrétaire général de la préfecture des Vosges, la sous-préfète de Saint-Dié-Des-Vosges, 
de  le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est, le maire de BAN DE 
LAVELINE, le commandant du groupement de gendarmerie des Vosges sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 

 Fait à Epinal, le 31 décembre 2019 

 

 Le Préfet 

 

 

 Pierre ORY 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexes : 

1 : article L1337-4 du code de la santé publique 
2 : Article L111-6-1 du CCH 
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ANNEXE N°1 
 

Code de la santé publique 
Partie législative 

Première partie : Protection générale de la santé 
Livre III : Protection de la santé et environnement 

Titre III : Prévention des risques sanitaires liés à l'environnement et au travail 
 
 
Chapitre VII : Dispositions pénales. 
 
Article L1337-4  
I. - Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros :  
- le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article 
L. 1331-24 ;  
- le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures 
prescrites en application du II de l'article L. 1331-28.  
 
II. - Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros :  
- le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du préfet prise sur le fondement de l'article 
L. 1331-23.  
 
III. - Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros :  
- le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du préfet prise sur le 
fondement de l'article L. 1331-22 ;  
- le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale 
compétente en matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par 
l'article L. 1331-27 ou à compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux 
sont visés par des mesures prises sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 
1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1, de dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les 
rendre impropres à l'habitation de quelque façon que ce soit dans le but d'en faire partir les 
occupants ;  
- le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant 
d'utiliser des locaux prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 
1331-25 et L. 1331-28 ;  
- le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en 
application des articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en 
application des articles L. 1331-25 et L. 1331-28.  

IV. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :  

1° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des 
personnes et ayant servi à commettre l'infraction. Lorsque les biens immeubles qui 
appartenaient à la personne condamnée au moment de la commission de l'infraction ont fait 
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l'objet d'une expropriation pour cause d'utilité publique, le montant de la confiscation en 
valeur prévue au neuvième alinéa de l'article 131-21 du code pénal est égal à celui de 
l'indemnité d'expropriation;  

2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou 
sociale dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour 
préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice 
d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales ; 

3° L'interdiction pour une durée de dix ans au plus d'acheter un bien immobilier à usage 
d'habitation ou un fonds de commerce d'un établissement recevant du public à usage total ou 
partiel d'hébergement ou d'être usufruitier d'un tel bien ou fonds de commerce. Cette 
interdiction porte sur l'acquisition ou l'usufruit d'un bien ou d'un fonds de commerce soit à 
titre personnel, soit en tant qu'associé ou mandataire social de la société civile immobilière ou 
en nom collectif se portant acquéreur ou usufruitier, soit sous forme de parts immobilières ; 
cette interdiction ne porte toutefois pas sur l'acquisition ou l'usufruit d'un bien immobilier à 
usage d'habitation à des fins d'occupation à titre personnel. 

Le prononcé des peines complémentaires mentionnées aux 1° et 3° du présent IV est 
obligatoire à l'encontre de toute personne coupable d'une infraction prévue au présent article. 
Toutefois, la juridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne pas 
prononcer ces peines, en considération des circonstances de l'infraction et de la personnalité 
de son auteur 

V. -  Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues à 
l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre 
l'amende suivant les modalités prévues à l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues 
aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code.  

Elles encourent également la peine complémentaire d'interdiction, pour une durée de dix ans 
au plus, d'acheter ou d'être usufruitier d'un bien immobilier à usage d'habitation ou d'un fonds 
de commerce d'un établissement recevant du public à usage total ou partiel d'hébergement. 

La confiscation mentionnée au 8° du même article 131-39 porte sur le fonds de commerce ou 
l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 

Le prononcé de la peine de confiscation mentionnée au même 8° et de la peine d'interdiction 
d'acheter ou d'être usufruitier mentionnée au deuxième alinéa du présent V est obligatoire à 
l'encontre de toute personne coupable d'une infraction prévue au présent article. Toutefois, la 
juridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne pas prononcer ces 
peines, en considération des circonstances de l'infraction et de la personnalité de son auteur. 

Lorsque les biens immeubles qui appartenaient à la personne condamnée au moment de la 
commission de l'infraction ont fait l'objet d'une expropriation pour cause d'utilité publique, le 
montant de la confiscation en valeur prévue au neuvième alinéa de l'article 131-21 du code 
pénal est égal à celui de l'indemnité d'expropriation. 

VI. - Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce 
aux fins d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de 
la construction et de l'habitation. 
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ANNEXE N°2 
Code de la construction et de l'habitation 

Partie législative 
Livre Ier : Dispositions générales. 

Titre Ier : Construction des bâtiments. 
Chapitre Ier : Règles générales. 

Section 2 : Dispositions générales applicables aux bâtiments d'habitation. 
 
 
Sous-section 2 : Règles générales de division. 
Article L111-6-1  

Sont interdites :  

- qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou 
onéreux, de partage ou de locations, toute division par appartements d'immeubles qui sont 
frappés d'une interdiction d'habiter, ou d'un arrêté de péril, ou sont déclarés insalubres, ou 
comportent pour le quart au moins de leur superficie totale des logements loués ou occupés 
classés dans la catégorie IV visée par la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 précitée. La 
division d'un immeuble bâti ou d'un groupe d'immeubles bâtis, entre plusieurs personnes, par 
lots comprenant chacun une partie privative et une quote-part de parties communes est 
néanmoins autorisée lorsqu'il s'agit d'y réaliser des travaux de restauration immobilière 
déclarés d'utilité publique en application de l'article L. 313-4 du code de l'urbanisme ;  

- qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou 
onéreux, de partage ou de locations, toute division d'immeuble en vue de mettre à disposition 
des locaux à usage d'habitation d'une superficie et d'un volume habitables inférieurs 
respectivement à 14 m2 et à 33 m3, les installations ou pièces communes mises à disposition 
des locaux à usage d'habitation nés de la division n'étant pas comprises dans le calcul de la 
superficie et du volume desdits locaux, ou qui ne sont pas pourvus d'une installation 
d'alimentation en eau potable, d'une installation d'évacuation des eaux usées ou d'un accès à la 
fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait l'objet de diagnostics amiante en 
application de l'article L. 1311-1 du code de la santé publique et risque de saturnisme lorsque 
l'immeuble est soumis aux dispositions de l'article L. 1334-5 du même code ;  

- toute division par appartements d'immeuble de grande hauteur à usage d'habitation ou à 
usage professionnel ou commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission 
de sécurité a donné lieu à un avis défavorable de l'autorité compétente ou à des prescriptions 
qui n'ont pas été exécutées.  

Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes 
qui mettent en vente, en location ou à la disposition d'autrui des locaux destinés à l'habitation 
et provenant d'une division réalisée en méconnaissance des interdictions définies au présent 
article.  
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Les personnes physiques encourent également la peine complémentaire suivante : 
l'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d'exercer une activité professionnelle ou 
sociale dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour 
préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice 
d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales.  

Les peines encourues par les personnes morales sont :  

- l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ;  

- les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. 
Pour l'application du 8°, la confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble 
destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 
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PREFET DES VOSGES 
 

 
 
AGENCE REGIONALE 
DE SANTE GRAND EST 

Délégation Territoriale des Vosges 
Service veille sécurité sanitaire 
et environnementale 

 

 

ARRETE n°2019-3955/ARS/DT88/VSSE  

 

Portant déclaration d’insalubrité irrémédiable de l’immeuble d’habitation sis 9 Le Noirmont à 
LE CLERJUS (88240), avec interdiction définitive d’habiter et d’utiliser les lieux. 

 

Le préfet des Vosges 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L 1331-26 à L.1337-30, L.1337-4, 
R.1331-4 à R.1331-11, R.1416-16 à R.1416-21 ; 

VU le code de la construction et de l’habitation notamment les articles L.521-1 à L.521-4 et 
L.541-2 ; 

VU le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de M. 
Pierre ORY, en qualité de préfet des Vosges ; 

VU l’arrêté du préfet en date du 21 décembre 2018 modifié par l’arrêté du préfet du 17 avril 
2019 relatif à la composition du conseil départemental de l’environnement, des risques 
sanitaires et technologiques (CODERST) ; 

VU le rapport motivé établi le 29 octobre 2019 par le directeur régional de l’Agence Régionale 
de Santé Grand Est relatif à l’immeuble sis 9 le Noirmont à Le CLERJUS (88240), parcelle 
n°156, section AN ; 

VU l’évaluation du coût des mesures nécessaires pour supprimer l’ensemble des causes 
d’insalubrité ; 

VU l’avis en date du 17 décembre 2019 du conseil départemental de l’environnement, des 
risques sanitaires et technologiques (CoDERST) sur la réalité et les causes de l’insalubrité de 
l’immeuble susvisé et sur l’impossibilité d’y remédier ; 

 

CONSIDERANT que l’état de l’immeuble constitue un danger pour la santé des personnes qui 
l’occupent ou sont susceptibles de l’occuper, notamment aux motifs suivants : 

1. l’absence d’installation d’alimentation en eau chaude sanitaire ; 

2. à l’absence de locaux sanitaires (cabinet d’aisances, salle d’eau) ; 

3. l’absence d’évacuation et d’assainissement des eaux usées ; 
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4. l’absence de système de chauffage sécurisé et adapté aux locaux ;  

5. l’obsolescence et l’insécurité de l’installation électrique ; 

6. l’absence de dispositif de ventilation ; 

7. le risque de chutes accidentelles des personnes ; 

8. la dégradation de l’état des surfaces ; 

9. le manque d’étanchéité du bâti et des menuiseries extérieures ; 

10. le risque d’infiltrations d’eau et de diffusion de l’humidité ; 

11. le manque d’isolation thermique du bâti et des menuiseries extérieures ; 

12. le risque d’exposition au plomb qui n’a pas pu être écarté ; 

13. le risque d’exposition aux matériaux amiantés qui n’a pas pu être écarté ;  

14. l’absence d’équipement  fonctionnel pour la cuisine. 

 

CONSIDERANT que l’insalubrité de cet immeuble peut être classée irrémédiable, compte tenu 
de l’importance des désordres l’affectant et de la nature et de l’ampleur des travaux nécessaires 
à la résorption de l’insalubrité dont l’évaluation est égale ou supérieure au coût de 
reconstruction de l’immeuble ;  

 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1 er 

L’immeuble sis 9 le Noirmont à LE CLERJUS (88240), parcelle n°156, section AN propriété 
de Monsieur LAVEZ Pascal, Roger né le 17 novembre 1957 à LE CLERJUS (88240), 
domicilié au 9 le Noirmont à LE CLERJUS, propriété acquise par acte du 13 décembre 1983 
reçu par maître DAVAL, notaire à CORNIMONT et publié le 6 janvier 1984 au volume 8330  
n°13, ou ses ayants droit, 

est déclaré insalubre à titre irrémédiable. 

 

ARTICLE 2 

L’immeuble susvisé est, en l’état, interdit définitivement à l’habitation et à toute utilisation, à 
compter de la date de la notification du présent arrêté. 

 

ARTICLE 3 

Conformément aux dispositions prévues par l’article L521-3-1, I du code de la construction et 
de l’habitation, le propriétaire, mentionné à l’article 1 ou ses ayants droit, est tenu d’assurer lui-
même son relogement.  

En cas de défaillance du propriétaire ou de ses ayants droit, son relogement sera assuré à ses 
frais, dans les conditions prévues à l’article L521-3-2 II du code de la construction et de 
l’habitation. 
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ARTICLE 4 

Dans un délai de 15 jours à compter de la notification du présent arrêté, le propriétaire 
mentionné à l’article 1 est tenu d’exécuter les mesures suivantes : 

- empêcher l’accès et l’usage de l’immeuble ; 
- prévenir la prolifération d’animaux nuisibles ; 
- empêcher tout risque de chute d’ouvrage ;  

À défaut, il y sera pourvu d’office par l’autorité administrative aux frais du propriétaire 
mentionné à l’article 1, dans les conditions précisées à l’article L. 1331-29 du code de la santé 
publique. 

 

ARTICLE 5 

Si le propriétaire mentionné à l’article 1, à son initiative, a réalisé des travaux permettant de 
rendre l’immeuble salubre, la mainlevée du présent arrêté d’insalubrité pourra être prononcée 
après constatation par les agents compétents de la sortie d’insalubrité de l’immeuble. 

Le propriétaire tient à disposition de l’administration tout justificatif attestant de la réalisation 
des travaux dans le respect des règles de l’art. 

 

ARTICLE 6  

Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont 
passibles des sanctions pénales prévues par l’article L. 1337-4 du code de la santé publique 
ainsi que par l’article L.111-6-1 du code de la construction et de l’habitation, reproduits en 
annexe 1, 2. 

 

ARTICLE 7 

Le présent arrêté sera notifié aux personnes mentionnées à l’article 1 ci-dessus.  

Il sera transmis au maire de la commune de Le CLERJUS, au procureur de la République, aux 
organismes payeurs des allocations de logement et de l’aide personnalisée au logement du lieu 
de situation de l’immeuble (Caisse d’Allocations Familiales et Mutualité Sociale Agricole des 
Vosges), aux gestionnaires du fonds de solidarité pour le logement du département, ainsi qu’à 
la Direction Départementale des Territoires des Vosges. 

Il sera également affiché à la mairie de Le CLERJUS ainsi que sur la façade de l’immeuble. 

 

ARTICLE 8 

Le présent arrêté sera publié à la conservation des hypothèques dont dépend l’immeuble pour 
chacun des locaux concernés, aux frais du propriétaire figurant à l’article 1.  

Il sera également publié au recueil des actes administratifs du département. 

 

ARTICLE 9  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet des Vosges. 
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de 
Nancy, 5 place de la carrière, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou dans 
le délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un recours gracieux a été 
déposé au préalable.  

En cas de recours hiérarchique formé devant le ministre chargé de la santé le silence gardé 
pendant plus de quatre mois sur ce recours vaut décision de rejet.  
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La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du 
Tribunal Administratif ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr. 

 

ARTICLE 10 

Le secrétaire général de la préfecture des Vosges, le directeur général de l’Agence Régionale 
de Santé Grand Est, le maire de LE CLERJUS, le commandant du groupement de gendarmerie 
des Vosges sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 

 Fait à Epinal, le 31 décembre 2019 

 

 

 Le Préfet 

 

 

 Pierre ORY 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexes : 

1 : article L1337-4 du code de la santé publique 
2 : Article L111-6-1 du CCH 
 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Délégation territoriale de l'Agence régionale de Santé des Vosges - 88-2019-12-31-013 - ARRETE n°2019-3955/ARS/DT88/VSSE 
Portant déclaration d’insalubrité irrémédiable de l’immeuble d’habitation sis 9 Le Noirmont à LE CLERJUS (88240), avec interdiction définitive d’habiter et
d’utiliser les lieux

39



 

Arrêté préfectoral n° 2019-3955/ARS/DT88/VSSE du                                   5 /8 

ANNEXE N°1 
 

Code de la santé publique 
Partie législative 

Première partie : Protection générale de la santé 
Livre III : Protection de la santé et environnement 

Titre III : Prévention des risques sanitaires liés à l'environnement et au travail 
 
 
Chapitre VII : Dispositions pénales. 
 
Article L1337-4  
I. - Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros :  
- le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article 
L. 1331-24 ;  
- le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures 
prescrites en application du II de l'article L. 1331-28.  
 
II. - Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros :  
- le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du préfet prise sur le fondement de l'article L. 
1331-23.  
 
III. - Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros :  
- le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du préfet prise sur le 
fondement de l'article L. 1331-22 ;  
- le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale 
compétente en matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par 
l'article L. 1331-27 ou à compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux 
sont visés par des mesures prises sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 
1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1, de dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les 
rendre impropres à l'habitation de quelque façon que ce soit dans le but d'en faire partir les 
occupants ;  
- le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant 
d'utiliser des locaux prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 
1331-25 et L. 1331-28 ;  
- le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en 
application des articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en 
application des articles L. 1331-25 et L. 1331-28.  

IV. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :  

1° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des 
personnes et ayant servi à commettre l'infraction. Lorsque les biens immeubles qui 
appartenaient à la personne condamnée au moment de la commission de l'infraction ont fait 
l'objet d'une expropriation pour cause d'utilité publique, le montant de la confiscation en valeur 
prévue au neuvième alinéa de l'article 131-21 du code pénal est égal à celui de l'indemnité 
d'expropriation;  

2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou 
sociale dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour 
préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice 
d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales ; 
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3° L'interdiction pour une durée de dix ans au plus d'acheter un bien immobilier à usage 
d'habitation ou un fonds de commerce d'un établissement recevant du public à usage total ou 
partiel d'hébergement ou d'être usufruitier d'un tel bien ou fonds de commerce. Cette 
interdiction porte sur l'acquisition ou l'usufruit d'un bien ou d'un fonds de commerce soit à titre 
personnel, soit en tant qu'associé ou mandataire social de la société civile immobilière ou en 
nom collectif se portant acquéreur ou usufruitier, soit sous forme de parts immobilières ; cette 
interdiction ne porte toutefois pas sur l'acquisition ou l'usufruit d'un bien immobilier à usage 
d'habitation à des fins d'occupation à titre personnel. 

Le prononcé des peines complémentaires mentionnées aux 1° et 3° du présent IV est 
obligatoire à l'encontre de toute personne coupable d'une infraction prévue au présent article. 
Toutefois, la juridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne pas 
prononcer ces peines, en considération des circonstances de l'infraction et de la personnalité de 
son auteur 

V. -  Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues à 
l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre 
l'amende suivant les modalités prévues à l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues aux 
2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code.  

Elles encourent également la peine complémentaire d'interdiction, pour une durée de dix ans au 
plus, d'acheter ou d'être usufruitier d'un bien immobilier à usage d'habitation ou d'un fonds de 
commerce d'un établissement recevant du public à usage total ou partiel d'hébergement. 

La confiscation mentionnée au 8° du même article 131-39 porte sur le fonds de commerce ou 
l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 

Le prononcé de la peine de confiscation mentionnée au même 8° et de la peine d'interdiction 
d'acheter ou d'être usufruitier mentionnée au deuxième alinéa du présent V est obligatoire à 
l'encontre de toute personne coupable d'une infraction prévue au présent article. Toutefois, la 
juridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne pas prononcer ces 
peines, en considération des circonstances de l'infraction et de la personnalité de son auteur. 

Lorsque les biens immeubles qui appartenaient à la personne condamnée au moment de la 
commission de l'infraction ont fait l'objet d'une expropriation pour cause d'utilité publique, le 
montant de la confiscation en valeur prévue au neuvième alinéa de l'article 131-21 du code 
pénal est égal à celui de l'indemnité d'expropriation. 

VI. - Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux 
fins d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la 
construction et de l'habitation. 
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ANNEXE N°2 

Code de la construction et de l'habitation 
Partie législative 

Livre Ier : Dispositions générales. 
Titre Ier : Construction des bâtiments. 

Chapitre Ier : Règles générales. 
Section 2 : Dispositions générales applicables aux bâtiments d'habitation. 

 
 
Sous-section 2 : Règles générales de division. 
Article L111-6-1  

Sont interdites :  

- qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou 
onéreux, de partage ou de locations, toute division par appartements d'immeubles qui sont 
frappés d'une interdiction d'habiter, ou d'un arrêté de péril, ou sont déclarés insalubres, ou 
comportent pour le quart au moins de leur superficie totale des logements loués ou occupés 
classés dans la catégorie IV visée par la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 précitée. La 
division d'un immeuble bâti ou d'un groupe d'immeubles bâtis, entre plusieurs personnes, par 
lots comprenant chacun une partie privative et une quote-part de parties communes est 
néanmoins autorisée lorsqu'il s'agit d'y réaliser des travaux de restauration immobilière 
déclarés d'utilité publique en application de l'article L. 313-4 du code de l'urbanisme ;  

- qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou 
onéreux, de partage ou de locations, toute division d'immeuble en vue de mettre à disposition 
des locaux à usage d'habitation d'une superficie et d'un volume habitables inférieurs 
respectivement à 14 m2 et à 33 m3, les installations ou pièces communes mises à disposition 
des locaux à usage d'habitation nés de la division n'étant pas comprises dans le calcul de la 
superficie et du volume desdits locaux, ou qui ne sont pas pourvus d'une installation 
d'alimentation en eau potable, d'une installation d'évacuation des eaux usées ou d'un accès à la 
fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait l'objet de diagnostics amiante en 
application de l'article L. 1311-1 du code de la santé publique et risque de saturnisme lorsque 
l'immeuble est soumis aux dispositions de l'article L. 1334-5 du même code ;  

- toute division par appartements d'immeuble de grande hauteur à usage d'habitation ou à usage 
professionnel ou commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de 
sécurité a donné lieu à un avis défavorable de l'autorité compétente ou à des prescriptions qui 
n'ont pas été exécutées.  

Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes 
qui mettent en vente, en location ou à la disposition d'autrui des locaux destinés à l'habitation et 
provenant d'une division réalisée en méconnaissance des interdictions définies au présent 
article.  

Les personnes physiques encourent également la peine complémentaire suivante : l'interdiction, 
pour une durée de cinq ans au plus, d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors 
que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou 
commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat 
électif ou de responsabilités syndicales.  

Les peines encourues par les personnes morales sont :  
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- l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ;  

- les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. 
Pour l'application du 8°, la confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble 
destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 
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portant agrément d’un établissement d’enseignement, à

titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la

sécurité routière
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PRÉFET DES VOSGES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service Connaissance Territoriale et 
Sécurité

Bureau Éducation Routière

  

Arrêté n°009/2020/DDT du 06 janvier 2020
portant agrément d’un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des

véhicules à moteur et de la sécurité routière

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code de la Route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-9 et R.213-1 à R.213-6 ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à
titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de M. Pierre ORY en qualité de préfet
des Vosges ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  12  novembre  2019  portant  nomination  de  Mme  Patricia
BOURGEOIS directrice départementale des territoires des Vosges par intérim ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 novembre 2019 portant délégation de signature à Mme Patricia
BOURGEOIS, directrice départementale des territoires par intérim ;

Vu la décision en date du 13 novembre 2019 de subdélégation de signature relative aux
attributions de la direction départementale des territoires ;

Considérant la demande présentée par Madame INGOLT Jeannette, en date du 13 novembre
2019  en  vue  d’être  autorisée  à  exploiter  un  établissement  d’enseignement,  à  titre
onéreux,  de  la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité  routière  pour  les
catégories AM, A, B1 et B ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ; 
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Sur proposition de la directrice départementale des territoires par intérim,

Arrête

Article  1er –  Madame  INGOLT  Jeannette  est  autorisée  à  exploiter,  sous  le  numéro
E1508800010, un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules
à moteur et de la sécurité routière, dénommé « AUTO-ECOLE JEANNETTE » et situé 14 rue
de l’église 88 360 RUPT-SUR-MOSELLE.

Article 2 –  Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté.

Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de
son agrément, celui-ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.

Article  3  – Au  vu  des  moyens  de  l’établissement,  celui-ci  est  habilité,  à  dispenser  les
formations pour les catégories de permis AM, A, B1 et B.

Article 4 –  En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant,
une  nouvelle  demande  d’agrément  devra  être  présentée  deux  mois  avant  la  date  du
changement ou de la reprise.

Article  5  –  Avant toute  extension  de  l’activité  de  formation  à  une  nouvelle  catégorie,
l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 6 –  L’exploitant est  tenu de signaler tout abandon d’activité en vue du retrait  du
présent agrément.

Article 7 – Toute modification de la liste des enseignants de l’établissement doit être signalée,
sans délai, au Bureau Éducation Routière.

Article 8 – L’agrément peut être suspendu ou retiré, à tout moment, dans les conditions fixées
aux articles 12 à 14 de l’arrêté du 8 janvier 2001  relatif à l’exploitation des établissements
d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière.

Article 9 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans
le registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 susvisé.

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou
suppression des informations la concernant, en s’adressant au bureau éducation routière.
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Article 10 – La  Directrice  départementale  des  territoires  par  intérim  est  chargée  de
l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs, et
copie sera adressée pour information :

– au Colonel, commandant le groupement de gendarmerie des Vosges,
– à Monsieur le Directeur départemental de la sécurité publique des Vosges,
– à Monsieur le Maire de RUPT-SUR-MOSELLE.

Fait à Épinal, le 06 janvier 2020

Pour le préfet et par délégation,
Le chef du Bureau Éducation Routière

SIGNE 

Alexis BRIAT

Délais et voies de recours :

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Nancy  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification  pour  le  demandeur  ou  de  sa
publication pour les tiers.

Cette décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du signataire du présent
arrêté, ou d’un recours hiérarchique auprès du directeur départemental des territoires, dans un délai
de deux mois à compter de sa notification pour le demandeur ou de sa publication pour les tiers. La
décision de rejet, expresse ou tacite – née du silence de l’autorité administrative à l’issue du délai de
deux mois à compter de la réception du recours gracieux ou hiérarchique – peut faire l’objet, avec la
décision contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l'emploi de la région

Grand Est (DIRECCTE)

88-2019-12-20-005

Arrêté n° 2019/67 portant subdélégation de signature en

faveur des Responsables des Unités Départementales de la

DIRECCTE Grand Est (compétences générales)
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 ARRETE n° 2019/67 portant subdélégation de signature 
en faveur des Responsables des Unités Départementales 

de la Direccte Grand Est (compétences générales) 
 

 

La directrice régionale des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est 

 
 

VU le code du travail ; 
VU le code de commerce ; 
Vu le code de la consommation ; 
VU le code du tourisme ; 
VU le code de la sécurité sociale ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l’Etat ; 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale 
de la république ; 
Vu le décret n° 2015-510 du 07 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions 
administratives individuelles ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 
2010, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans 
les régions et les départements ; 
Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration 
territoriale de l’Etat ; 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi ; 
Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections 
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment son article 1er ; 
VU le décret du 07 novembre 2019 nommant M. Jean-Sébastien LAMONTAGNE, préfet des 
Ardennes, à compter du 25 novembre 2019 ; 
VU le décret du 9 août 2017 nommant M. Thierry MOSIMANN, préfet de l’Aube ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Denis CONUS, préfet de la Marne ; 
VU le décret du 30 octobre 2018 portant nomination de Mme Elodie DEGIOVANNI préfète de la 
Haute-Marne ; 
VU le décret du 08 décembre 2017 nommant M. Eric FREYSSELINARD, préfet de Meurthe-et-
Moselle ; 
VU le décret du 04 janvier 2019 nommant M. Alexandre ROCHATTE, préfet de la Meuse ; 
VU le décret du 11 octobre 2017 nommant M. Didier MARTIN, préfet de la Moselle ; 
VU le décret du 23 août 2016 nommant M. Laurent TOUVET, préfet du Haut-Rhin ; 
VU le décret du 08 décembre 2017 nommant M. Pierre ORY, préfet des Vosges ; 
VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Jean-Luc MARX, préfet de la Région Grand 
Est, préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Est, préfet du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 18 avril 2019 portant nomination de Mme Isabelle 
NOTTER en qualité de directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2019/68 du 13 mars 2019 portant modification de l’arrêté préfectoral 
n° 2016/07 du 04 janvier 2016 du préfet de la région Grand Est, préfet du Bas-Rhin portant 
organisation de la DIRECCTE Grand Est ; 
VU l’arrêté n° 2019/147 du 03 mai 2019 du préfet de la Région Grand Est, préfet du Bas-Rhin, 
portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Isabelle NOTTER directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2019/859 du 13 décembre 2019 du préfet des Ardennes portant 
délégation de signature (compétences générales) à Mme Isabelle NOTTER, directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° SCIAT-PCICP2019130-0002 du 10 mai 2019 du préfet de l’Aube 
portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Isabelle NOTTER, directrice 
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régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° DS-2019-019 du 15 mai 2019 du préfet de la Marne portant 
délégation de signature (compétences générales) à Mme Isabelle NOTTER directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 1874 du 09 mai 2019 de la préfète de Haute-Marne accordant 
délégation de signature (compétences générales) à Mme Isabelle NOTTER directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi du 
Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 19-BCI-07 du 16 mai 2019 du préfet de Meurthe-et-Moselle portant 
délégation de signature (compétences générales) à Mme Isabelle NOTTER directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-1057 du 07 mai 2019 du préfet de la Meuse portant délégation 
de signature (compétences générales) à Mme Isabelle NOTTER, directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
VU l’arrêté préfectoral n° DCL-2019-A-18 du 07 mai 2019 du préfet de la Moselle portant 
délégation de signature (compétences générales) à Mme Isabelle NOTTER directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 06 mai 2019 du préfet du Bas-Rhin, portant délégation de signature 
(compétences générales) à Mme Isabelle NOTTER directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 24 mai 2019 du préfet du Haut-Rhin, portant délégation de signature 
(compétences générales) à Mme Isabelle NOTTER directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
VU l’arrêté préfectoral du 14 mai 2019 du préfet des Vosges portant délégation de signature 
(compétences générales) à Mme Isabelle NOTTER directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 21 octobre 2019 confiant l’intérim de l’emploi de 
Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes à M. Raymond DAVID ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 25 novembre 2019 portant nomination de Mme Armelle 
LEON sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube, à compter du 1er 
janvier 2020 ;   
VU l’arrêté interministériel en date du 21 octobre 2019 portant nomination de Mme Zdenka 
AVRIL sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi Grand Est, chargé des fonctions de Responsable de 
l’Unité Départementale de la Marne ;  
VU l’arrêté interministériel en date du 21 août 2019 portant nomination de Mme Marie-Annick 
MICHAUX sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale de Haute-Marne ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 15 juillet  2019 portant nomination de M. François MERLE 
sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi Grand Est, chargé des fonctions de Responsable de 
l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle ;  
VU l’arrêté interministériel en date du 16 juillet 2018 portant nomination de M. Raymond DAVID 
sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale de Meuse ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 16 juillet  2019 portant nomination de Mme Angélique 
ALBERTI sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi Grand Est, chargée des fonctions de Responsable de 
l’Unité Départementale de Moselle ;  
VU l’arrêté interministériel en date du 24 septembre 2018 portant nomination de Mme Isabelle 
HOEFFEL sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi Grand Est, chargée des fonctions de Responsable de 
l’Unité Départementale du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 26 juin 2019 portant nomination de M. Emmanuel GIROD 
sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi Grand Est, chargé des fonctions de Responsable de 
l’Unité Départementale du Haut-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 25 novembre 2019 portant nomination de M. Sébastien 
HACH sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale des Vosges, à compter du 1er 
janvier 2020 ;   
VU le décret n° 2016-1262 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom de la région Grand 
Est ; 
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ARRETE 
 

Article 1er :  
Subdélégation est donnée à l’effet de signer les actes, décisions et correspondances relevant 
des attributions de la Direction Régionale des Entreprises, de la Consommation, de la 
Concurrence, du Travail et de l’Emploi (Direccte) Grand Est dans les domaines visés par les 
arrêtés préfectoraux susvisés à :  
 

- M. Raymond DAVID, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes par intérim ;    
- Mme Armelle LEON, Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube, à compter du 1er 

janvier 2020 ; 
- Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale de la Marne ; 
- Mme Marie-Annick MICHAUX, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-Marne ; 
- M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle ; 
- M. Raymond DAVID, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse ; 
- Mme Angélique ALBERTI, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle ; 
- Mme Isabelle HOEFFEL, Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin ; 
- M. Emmanuel GIROD, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin ; 
- M. Sébastien HACH, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges, à compter du 1er 

janvier 2020 ;  
 
Article 2 : 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2019/147 du 03 mai 2019 (article 1) du Préfet de la Région Grand Est, 
Préfet du Bas-Rhin, subdélégation est donnée aux responsables des unités départementales 
susvisés, à l’effet de signer les actes, décisions et correspondances relevant des attributions de 
la Direction Régionale des Entreprises, de la Consommation, de la Concurrence, du Travail et 
de l’Emploi Grand Est et relatives à la gestion des personnels dans le domaine suivant : 
 

- affectation fonctionnelle des personnels au sein de l’unité départementale. 
 
Article 3 : 
Sont exclues de la présente subdélégation les correspondances adressées : 
 

1) à la présidence de la République et au Premier Ministre 
2) aux Ministres 
3) aux Parlementaires 
 

ainsi que les correspondances adressées sous forme personnelle : 
 

4) au Préfet de Région et au Président du Conseil Régional 
5) au Président du Conseil Départemental 
 
 
Article 4 :  
En cas d’absence ou d’empêchement de : 
 

 M. Raymond DAVID, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes par 
intérim, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

 
 Mme Aurélie ROGET, Responsable du service départemental d’emploi, 

d’insertion professionnelle et d’anticipation des mutations économiques ; 
 

 Mme Armelle LEON, Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube, la 
subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

 
 M. Jérôme SCHIAVI, Responsable de l’Unité de Contrôle ; 
 M. Olivier PATERNOSTER, Responsable du pôle Entreprise, emploi et économie ;  

 
 Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale de la Marne, la 

subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

 M. Stéphane LARBRE, Responsable du Pôle emploi ; 
 M. Jean-Pierre TINE, Responsable de l’Unité de Contrôle ; 
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 Mme Isabelle WOIRET, Responsable du service accompagnement des mutations 
économiques et aides aux entreprises (pour les décisions relatives à l’activité 
partielle et à l’allocation temporaire dégressive) ; 

 
 Mme Marie-Annick MICHAUX, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-

Marne, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

 Mme Alexandra DUSSAUCY, Responsable de l’Unité de Contrôle ; 
 Mme Salia RABHI, Responsable du service emploi et développement local ; 

 
 M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle, 

la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

 M. Jean-Pierre DELACOUR, Responsable du Pôle entreprises, emploi et 
mutation et développement économique ; 

 M. Patrick OSTER, Responsable de l’Unité de Contrôle ; 
 M. Mickaël MAROT, Responsable de l’Unité de Contrôle ; 

 
 M. Raymond DAVID, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse, la 

subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

 M. Guillaume REISSIER, Responsable de l’Unité de Contrôle ; 
 M. Christophe DELAIGUE, Chargé de développement, emploi et territoire  
 Mme Sylvie L’ORPHELIN, responsable de la section centrale travail (pour les 

décisions relatives aux autorisations de travail et les visas des conventions de 
stage, pour les décisions de remboursement aux employeurs des salaires 
maintenus aux conseillers du salarié pour l’exercice de leurs missions, de 
remboursement des frais de déplacement exposés par les conseillers du salarié, 
pour les arrêtés fixant la liste des conseillers du salarié et les décisions de 
radiation en cas de manquement aux obligations de discrétion et du secret 
professionnel).  

 
 Mme Angélique ALBERTI, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle, la 

subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

 M. Claude ROQUE, Directeur délégué ; 
 M. Fabrice MICLO, Responsable du service accès à l’emploi et développement 

d’activité ; 
 M. Pascal LEYBROS, Responsable du service entreprises et mutations 

économiques (pour les décisions relatives à l’activité partielle et à l’allocation 
temporaire dégressive) ; 
 

 Mme Isabelle HOEFFEL, Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin, la 
subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

 

 Mme Aline SCHNEIDER, Directrice déléguée ; 
 M. Rémy BABEY, Responsable du service emploi et insertion ; 
 M. Jérôme SAMOK, Responsable du service main d’œuvre étrangère (pour les 

décisions MOE) ; 
 M. Manuel HEITZ, Responsable du service modernisation, restructuration (pour 

les décisions relatives à l’activité partielle et à l’allocation temporaire dégressive) ; 
 

 M. Emmanuel GIROD, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin, la 
subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

 

 Mme Céline SIMON, Directrice déléguée ; 
 
 M. Sébastien HACH, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges, la subdélégation 

de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 
 M. Claude MONSIFROT, Responsable de l’Unité de Contrôle. 
 Mme Angélique FRANCOIS, Responsable du pôle entreprises et emploi. 
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Article 5 : L’arrêté n° 2019/64 du 18 décembre 2019 est abrogé, à compter du 1er janvier 2020. 
 
Article 6 :  
La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi Grand Est et les subdélégataires désignés, sont chargés, chacun en ce qui le concerne 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Grand Est, ainsi qu’au recueil des actes administratifs des préfectures 
des Ardennes, de l’Aube, de la Marne, de la Haute-Marne, de la Meurthe-et-Moselle, de la 
Meuse, de la Moselle, du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et des Vosges. 
 

 
Strasbourg, le 20 décembre 2019 

 
 
 
Signé : Isabelle NOTTER 
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ARRETE n° 2019/68 portant subdélégation de signature,  
en matière d’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l’Etat 

en faveur des Responsables des Unités Départementales 
de la Direccte Grand Est 

 
 

La directrice régionale des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est 

 
 
 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la 
république ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable ; 
Vu le décret n° 2015-510 du 07 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, 
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et 
les départements ; 
Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration 
territoriale de l’Etat ; 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi ; 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2009 portant règlement de comptabilité au Ministère du travail, des 
relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville et au Ministère de l’économie, de 
l’industrie et de l’emploi pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 
Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections 
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment son article 1er ; 
VU le décret du 07 novembre 2019 nommant M. Jean-Sébastien LAMONTAGNE, préfet des 
Ardennes, à compter du 25 novembre 2019 ; 
VU le décret du 9 août 2017 nommant M. Thierry MOSIMANN, préfet de l’Aube ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Denis CONUS, préfet de la Marne ; 
VU le décret du 30 octobre 2018 portant nomination de Mme Elodie DEGIOVANNI préfète de la 
Haute-Marne ; 
VU le décret du 08 décembre 2017 nommant M. Eric FREYSSELINARD, préfet de Meurthe-et-
Moselle ; 
VU le décret du 04 janvier 2019 nommant M. Alexandre ROCHATTE, préfet de la Meuse ; 
VU le décret du 11 octobre 2017 nommant M. Didier MARTIN, préfet de la Moselle ; 
VU le décret du 23 août 2016 nommant M. Laurent TOUVET, préfet du Haut-Rhin ; 
VU le décret du 08 décembre 2017 nommant M. Pierre ORY, préfet des Vosges ; 
VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Jean-Luc MARX, préfet de la Région Grand 
Est, préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Est, préfet du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2019/68 du 13 mars 2019 portant modification de l’arrêté préfectoral  
n° 2016/07 du 04 janvier 2016 du préfet de la région Grand Est, préfet du Bas-Rhin portant 
organisation de la DIRECCTE Grand Est ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 18 avril 2019 portant nomination de Mme Isabelle NOTTER en 
qualité de directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l’emploi Grand Est ; 
VU les arrêtés n° 2019/148 et 2019/149 du 03 mai 2019 du préfet de la Région Grand Est, préfet du 
Bas-Rhin portant délégation de signature à Mme Isabelle NOTTER directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Grand Est, 
en qualité de responsable délégué de budget opérationnel de programme régional  et en qualité 
d’ordonnateur secondaire délégué, responsable d’unité opérationnelle ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2019/787 du 25 novembre 2019 du préfet des Ardennes portant délégation 
de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Isabelle NOTTER directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° SCIAT-PCICP2019130-0003 du 10 mai 2019 du préfet de l’Aube portant 
délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Isabelle NOTTER directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand 
Est ; 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la région Grand Est (DIRECCTE) - 88-2019-12-20-006 -
Arrêté n° 2019/68 portant subdélégation de signature, en matière d’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l’État en faveur des Responsables des
Unités Départementales de la DIRECCTE Grand Est

55



 
 
 

 
 

2/5 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-020 du 15 mai 2019 du préfet de la Marne portant délégation de 
signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Isabelle NOTTER directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 1875 du 09 mai 2019 de la préfète de Haute-Marne accordant délégation 
de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Isabelle NOTTER directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi du Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 19-OSD-34 du 16 mai 2019 du préfet de Meurthe-et-Moselle portant 
délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Isabelle NOTTER directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand 
Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-1058 du 07 mai 2019 du préfet de la Meuse portant délégation de 
signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Isabelle NOTTER directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
VU l’arrêté préfectoral n° DCL-2019-A-19 du 13 mai 2019 du préfet de la Moselle portant délégation 
de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Isabelle NOTTER directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 06 mai 2019 du préfet du Bas-Rhin, portant délégation de signature en 
qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Isabelle NOTTER directrice régionale des entreprises, de 
la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 24 mai 2019 du préfet du Haut-Rhin, portant délégation de signature en 
qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Isabelle NOTTER directrice régionale des entreprises, de 
la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
VU l’arrêté préfectoral du 14 mai 2019 du préfet des Vosges portant délégation de signature en 
qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Isabelle NOTTER directrice régionale des entreprises, de 
la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 21 octobre 2019 confiant l’intérim de l’emploi de 
Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes à M. Raymond DAVID ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 25 novembre 2019 portant nomination de Mme Armelle LEON 
sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube à compter du 1er janvier 2020 ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 21 octobre 2019 portant nomination de Mme Zdenka 
AVRIL sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi Grand Est, chargée des fonctions de Responsable de 
l’Unité Départementale de la Marne ;  
VU l’arrêté interministériel en date du 21 août 2019 portant nomination de Mme Marie-Annick 
MICHAUX sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale de Haute-Marne ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 15 juillet 2019 portant nomination de M. François MERLE sur 
l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi Grand Est, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale de 
Meurthe-et-Moselle ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 16 juillet 2018 portant nomination de M. Raymond DAVID sur 
l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale de Meuse ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 16 juillet 2019 portant nomination de Mme Angélique ALBERTI 
sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi Grand Est, chargée des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale 
de Moselle ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 24 septembre 2018 portant nomination de Mme Isabelle 
HOEFFEL sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi Grand Est, chargée des fonctions de Responsable de l’Unité 
Départementale du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 26 juin 2019 portant nomination de M. Emmanuel GIROD sur 
l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi Grand Est, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale du 
Haut-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 25 novembre 2019 portant nomination de M. Sébastien HACH 
sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale des Vosges à compter du 1er janvier 2020 ; 
VU le décret n° 2016-1262 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom de la région Grand Est. 
 

 
ARRETE 

 
 

Article 1er : Subdélégation est donnée à l’effet de signer les actes, décisions et correspondances 
relevant des attributions de la Direction Régionale des Entreprises, de la Consommation, de la 
Concurrence, du Travail et de l’Emploi (Direccte) Grand Est dans les domaines visés à l’article 1er 
des arrêtés préfectoraux susvisés en matière d’ordonnancement secondaire, des recettes et 
dépenses de l’Etat imputées sur les titres 3, 6 relevant des programmes 102, 103, 111 à : 
 

- M. Raymond DAVID, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes par intérim ; 
- Mme Armelle LEON, Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube, à compter du 1er janvier 

2020 ; 
- Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale de la Marne ; 
- Mme Marie-Annick MICHAUX, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-Marne ; 
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- M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle ; 
- M. Raymond DAVID, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse ; 
- Mme Angélique ALBERTI, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle ; 
- Mme Isabelle HOEFFEL, Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin ; 
- M. Emmanuel GIROD, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin ; 
- M. Sébastien HACH, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges, à compter du 1er 

janvier 2020. 
 
 
Article 2 : Sont exclus de la présente subdélégation : 
 

- les arrêtés ou conventions passés avec les collectivités territoriales (article 59 du décret  
n° 2004 -374 du 29 avril 2004 modifié) ; 

- les réquisitions du comptable public (article 38 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique) ; 

- l'engagement de la procédure du « passer outre » prévue par l’article 103 du décret n° 2012-
1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique) ; 

- l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses d’un montant supérieur ou égal à 
150 000 €. 

 
 
Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de : 
 

 M. Raymond DAVID, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes par intérim, la 
subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

 
 Mme Aurélie ROGET, Responsable du service départemental d’emploi, d’insertion 

professionnelle et d’anticipation des mutations économiques ; 
 

 Mme Armelle LEON, Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube, la 
subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

 
 M. Jérôme SCHIAVI, Responsable de l’Unité de Contrôle ; 
 M. Olivier PATERNOSTER, Responsable du pôle Entreprise, Emploi et Economie ;  

 
 Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale de la Marne, la 

subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

 M. Stéphane LARBRE, Responsable du Pôle emploi ; 
 M. Jean-Pierre TINE, Responsable de l’Unité de Contrôle ; 
 Mme Isabelle WOIRET, Responsable du service accompagnement des mutations 

économiques et aides aux entreprises ; 
 
 Mme Marie-Annick MICHAUX, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-Marne, 

la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

 Mme Alexandra DUSSAUCY, Responsable de l’Unité de Contrôle ; 
 Mme Adeline PLANTEGENET, Responsable du service mutations économiques ; 
 Mme Salia RABHI, Responsable du service emploi et développement local ; 

 
 M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle, la 

subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

 M. Jean-Pierre DELACOUR, Responsable du Pôle entreprises, emploi et mutation et 
développement économique ; 

 M. Patrick OSTER, Responsable de l’Unité de Contrôle ; 
 M. Mickaël MAROT, Responsable de l’Unité de Contrôle ; 

 
 M. Raymond DAVID, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse, la subdélégation 

de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

 M. Guillaume REISSIER, Responsable de l’Unité de Contrôle ; 
 M. Christophe DELAIGUE, Responsable du Pôle Entreprises et Emploi 

 
 Mme Angélique ALBERTI, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle, la 

subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

 M. Claude ROQUE, Directeur délégué ; 
 M. Fabrice MICLO, Responsable du service accès à l’emploi et développement 

d’activité ; 
 M. Pascal LEYBROS, Responsable du service entreprises et mutations économiques ; 
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 Mme Isabelle HOEFFEL, Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin, la 

subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

 Mme Aline SCHNEIDER, Directrice déléguée ; 
 M. Rémy BABEY, Responsable du service emploi et insertion ; 

 
 M. Emmanuel GIROD, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin, la 

subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

 Mme Céline SIMON, Directrice déléguée ; 
 
 M. Sébastien HACH, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges, la subdélégation 

de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

 M. Claude MONSIFROT, Responsable de l’Unité de Contrôle ;  
 Mme Angélique FRANCOIS, Responsable du pôle Entreprise et emploi. 

 
Article 4 : L’arrêté n° 2019/65 du 18 décembre 2019 est abrogé à compter du 1er janvier 2020. 
 
Article 5 : La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail 
et de l’emploi Grand Est et les subdélégataires désignés, sont chargés, chacun en ce qui le concerne 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région Grand Est, ainsi qu’au recueil des actes administratifs des préfectures des Ardennes, de 
l’Aube, de la Marne, de la Haute-Marne, de la Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la Moselle, du 
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et des Vosges. 
 

Strasbourg, le 20 décembre 2019 
 
 
 
 
Signé : Isabelle NOTTER 
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CABINET
Direction des Sécurités
Bureau des Polices Administratives

ARRÊTÉ
autorisant une dérogation aux règles de survol à basse altitude

à la société « GEOFIT EXPERT »

Le Préfet des VOSGES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code des Transports ;

VU le Code de l’Aviation Civile et notamment l’article R.131-1 ;

VU l’arrêté  interministériel  du  10  octobre  1957  réglementant  le  survol  des
agglomérations et des rassemblements de personnes et des animaux ;

VU l’arrêté interministériel  du 17 novembre 1958 réglementant la circulation aérienne
des hélicoptères ;

VU l’arrêté du Ministre de l’équipement, des transports et du tourisme du 24 juillet 1991
modifié, relatif aux conditions d’utilisation des aéronefs civils en aviation générale ;

VU l’arrêté du 11 décembre 2014 relatif à la mise en œuvre du règlement d’exécution
(UE)  de  la  commission  du  26  septembre  2012  établissant  les  règles  de  l’air
communes et des dispositions opérationnelles relatives aux services et procédures de
navigation aérienne ;

VU le règlement d’exécution (UE) n° 923/2012 établissant les règles de l’air communes
et des dispositions opérationnelles relatives aux services et procédures de navigation
aérienne et notamment les articles SERA 3105 relatifs aux hauteurs minimales et
SERA.5005  relatif  aux  règles  de  vol  à  vue,  ainsi  que  les  articles  FRA.3105  et
FRA 5005 de l’arrêté du 11 décembre 2014 relatif à la mise en œuvre du règlement
d’exécution (UE) n° 923/2012 ;

VU la  demande  reçue  le  25  novembre  2019  par  laquelle  Monsieur  Jérôme KRAFT,
représentant  la  Société  « GEOFIT  EXPERT  »  sise 7  Rue  du  Fossé  Blanc,
92230 GENNEVILLIERS, sollicite  une dérogation aux dispositions  de l’arrêté du
10 octobre 1957 susvisé, dans le but d’effectuer des survols de jour à basse altitude
aux fins d’acquisition aérienne, topographique, bathymétrique ainsi que des prises de
vues aériennes et de surveillance pour une durée d’un an ;
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VU l’avis favorable du 10 décembre 2019 du Directeur Zonal de la Police aux Frontières
Zone EST ;

VU l’avis technique favorable du 12 décembre 2019 émis par la Direction de la Sécurité
de l’Aviation Civile Nord-Est ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur de cabinet du préfet des VOSGES ;

A R R Ê T E

Article 1er : la Société « GEOFIT EXPERT » sise 7 Rue du Fossé Blanc, 92230 Gennevilliers
est autorisée à déroger aux dispositions de l’arrêté du 10 octobre 1957 sous réserve du strict
respect des conditions techniques et opérationnelles énumérées en annexe au présent arrêté.

Article  2 : les  documents  de bord de l’appareil  prévu pour  cette  opération,  la  licence et
qualifications du pilote devront être conformes à la réglementation en vigueur.

Article  3 : un  manuel  d’activités  particulières  devra  être  déposé  auprès  du  District
Aéronautique.  Copie  de  ce  manuel  sera  conservée  à  bord  de  l’aéronef  utilisé,  afin  que
l’exploitant et son personnel puissent veiller à la stricte application (chapitre 3 de l’annexe de
l’arrêté du 24 juillet 1991).

Article 4 : conformément au paragraphe 5.4 de l’arrêté du 24 juillet 1991, la présence à bord
de toute personne n’ayant pas une fonction en relation avec le but du vol effectué est interdite.

Article 5     : en cas de publicité aérienne, la société sera tenue d’aviser préalablement la Brigade
de Police Aéronautique de METZ (tél.  03 87 62 03 43).

Article  6 : le  vol  rasant  au-dessus  de  toute  agglomération,  habitation,  bâtiment,
rassemblement de personnes ou d’animaux est rigoureusement interdit.

Article 7 : les paramètres de survol (trajectoires, hauteur, vitesse,  matériels  utilisés,  etc...)
seront adaptés à la configuration du site, de façon à limiter au maximum les nuisances sonores
et les risques pour les tiers en cas d’avarie.

De plus, il devra être tenu compte de la proximité éventuelle d’établissements dans lesquels se
trouveraient  des  personnes à risque (hôpitaux,  maisons de retraite,  etc...)  ou d’élevage de
chevaux ou d’animaux fragiles.

Article 8 : tout survol dans un rayon de 300 mètres autour de la Prison d’EPINAL est
interdit  (coordonnées  :  006°28’E et  48°11’20’’N (géographiques)  et  32  ULU 120-404
(UTM)) ;

Article 9 : pour chaque vol ou chaque groupe de vols, la société « GEOFIT EXPERT » doit
indiquer préalablement à la Brigade de Police Aéronautique de METZ (tél.  03 87 62 03 43)
les horaires et les lieux précis survolés pour les nécessités de la mission projetée.
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Article 10 : tout accident ou incident devra être immédiatement signalé à la Brigade de
Police Aéronautique de METZ (tél. : 03 87 62 03 43) ou en cas d’impossibilité de joindre
ce service, au PC CIC DZPAF METZ (tél. : 03 87 64 38 00) qui détient les coordonnées
du fonctionnaire de permanence.

Article 11 : la présente autorisation, valable pour une durée d’un an à compter de la date
du présent arrêté, reste subordonnée à l’observation des prescriptions fixées dans le présent
arrêté  et  en  annexe  de  celui-ci.  Cette  autorisation  pourra  être  suspendue  dans  le  cas
d’infraction constatée.

Article 12 : le Directeur de cabinet du préfet des VOSGES, le Directeur de la sécurité de
l’aviation civile Nord-Est, le Directeur zonal de la police aux Frontières zone Est, les Sous
préfets de SAINT-DIE-DES VOSGES et NEUFCHATEAU, le Commandant du groupement
de  gendarmerie  des  VOSGES,  le  Directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  des
VOSGES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont
une copie sera notifiée au pétitionnaire, qui fera l’objet d’une publication au Recueil des Actes
Administratifs de la préfecture.

Epinal, le 03 janvier 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,
Le Secrétaire général de la 
préfecture,

SIGNE : Julien LE GOFF

Délais et voies de recours :
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy 

dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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                                      PRÉFET DES VOSGES

DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT,
DE L’AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT
GRAND EST

Arrêté DREAL–SG–2020-07 du 2 janvier 2020
portant subdélégation de signature 

°°°°

Le Directeur régional de l’Environnement, 
de l’Aménagement et du Logement,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements,

Vu l'arrêté du Préfet de la région Grand Est en date 4 janvier 2016 portant organisation de la DREAL
Grand Est,

Vu l'arrêté n° 371/18 du 2 juillet  2018 du Préfet des Vosges accordant délégation de signature à
Monsieur Hervé Vanlaer, directeur régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement
de la région Grand Est,

Arrête :

Article 1 : Subdélégation de signature est donnée à

- M. Jérôme Giurici, directeur régional adjoint,
- Mme Mireille Maestri, directrice régionale adjointe, 
- M. Jean-Philippe Torterotot, directeur régional adjoint,
- Mme Marie-Jeanne Fotre-Muller, directrice régionale adjointe, 
- M. Patrick Cazin, directeur régional adjoint

à l’effet de signer toutes les décisions mentionnées à l'article 1er de l'arrêté préfectoral n° 371/18 du
2 juillet 2018.

Article  2 :  Subdélégation  de  signature  est  donnée  aux  agents  suivants,  à  l'effet  de  signer  les
décisions  mentionnées à l'article  1er  de l'arrêté préfectoral  n° 371/18 du 2 juillet  2018,  dans les
conditions et limites suivantes :

Eau, biodiversité, paysages

EBP 1 Accusés de réception, récépissé de demande, de contestation de déclaration ou 
de dépôt de dossier, adressé à son service, dans les matières relevant de la com-
pétence du service
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Protection des espèces

EBP 2 Décisions  relatives  à  la  mise en œuvre des dispositions  du règlement  CE n°
338/97 :
Décisions relatives à la détention et à l’utilisation d’écailles de tortues marines des
espèces Eretmochelys imbricata et Chelonia mydas par les fabricants ou restau-
rateurs d’objets qui en sont composés,
Décisions relatives à la détention et à l’utilisation d’ivoire d’éléphant par les fabri-
cants ou restaurateurs d’objets qui en sont composés,
Décisions relatives au transport des spécimens d’espèces animales qui sont si-
multanément inscrites dans les annexes du règlement CE n° 338/97 susvisé et
protégées au niveau national par les arrêtés pris pour l’application des articles L
411-1 et L 411-2 du code de l’environnement

EBP 3 Décisions relatives aux autorisations de pénétrer sur les propriétés privées afin de
réaliser des inventaires du patrimoine naturel devant être menés dans le cadre de
l’article L.411-1 A du code de l’environnement 

EBP 4 Dérogations aux interdictions mentionnées aux 1°, 2° et 3° des articles L. 411-1et
L411-2 du code de l’environnement, relatives aux espèces de faune et de flore
sauvages protégées :
a) décisions relatives à la capture, la destruction, l’enlèvement, la mutilation, la
perturbation intentionnelle, la détention de spécimens d’oiseaux, de mammifères,
reptiles et amphibiens, poissons, et invertébrés d’espèces protégés ;
b) décisions relatives à la destruction, l’altération ou la dégradation des sites de
reproduction et des aires de repos des oiseaux, mammifères, reptiles et amphi-
biens, poissons, et invertébrés d’espèces protégés, sur les partie du territoire mé-
tropolitain où l’espèce est présente ainsi que dans l’aire de déplacement naturel
des noyaux de populations existants ;
c)  décisions  relatives  à  la  destruction,  la  coupe,  la  mutilation,  l’arrachage,  la
cueillette ou l’enlèvement de tout ou partie des spécimens sauvages de végétaux
d’espèces protégées

EBP 5 Autorisations de destruction des animaux appartenant aux espèces protégées et
pouvant  causer  des atteintes graves à la  sécurité  aérienne dans les lieux où
celle-ci est menacée, conformément à l’article R. 427-5 du code de l’environne-
ment 

Protection des monuments naturels et des sites
 
EBP 6 Communications pour avis aux conseils municipaux des projets d'inscription à l'in-

ventaire départemental des monuments naturels et des sites
 

EBP 7 Notifications d'arrêté ministériel d'inscription à chacun des propriétaires concernés
et aux services déconcentrés de l’État dans le département, ainsi qu'au conserva-
teur des hypothèques
 

EBP 8 Notifications  des arrêtés ministériels  de classement  ou les  décrets  en Conseil
d’État de classement aux services déconcentrés de l’État dans le département, au
conservateur des hypothèques et aux propriétaires concernés
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EBP 9 Mises en demeure d'avoir à mettre les lieux en conformité avec les prescriptions
qui accompagnent les décisions de classement 

EBP 10 Communications pour avis à l'architecte des bâtiments de France des déclarations
préalables de travaux dans les sites inscrits à l’inventaire départemental 

EBP 11 Communications  pour  avis  à  l'architecte  des bâtiments  de France  sur  les  de-
mandes d'autorisations spéciales de travaux en site classé

agents
actes

EBP 1 EBP 2 EBP 3 EBP 4 EBP 5
M. C. Vergobbi     

Mme M-P. Laigre     

Mme K. Prunera     

M. A. Lercher     

Mme M. Robin     

M. R. Saintier     

Mme A. Weisse 

M. B. Pleis     
Mme D. Orth     
M. R. Stocky     

Mme D. Pesenti 

agents
EBP 6 EBP 7 EBP 8 EBP 9 EBP 10 EBP 11

M. C. Vergobbi      

Mme M-P. Laigre      

Mme K. Prunera      

M. A. Lercher      

Mme M. Robin      

M. R. Saintier      

Mme A. Weisse      

M. B. Pleis

Mme D. Orth

M. R. Stocky

Mme D. Pesenti      

Prévention des risques anthropiques

Gestion du sol et du sous-sol

PRA 1 Décisions relatives à la recherche et à l'exploitation des mines et stockages sou-
terrains
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PRA 2 Décisions relatives à l'hygiène et la sécurité dans les mines et carrières

PRA 3 Décisions relatives à la gestion technique de l'après mines, y compris les conven-
tions avec des tiers et/ou les collectivités locales

PRA 4 Décisions relatives à l'indemnisation des victimes de dégâts miniers à l'exception
des collectivités locales

Environnement  industriel

PRA 5 validation des déclarations des émissions annuelles de CO2 déclarées dans le
cadre du système de quotas d’émission de gaz à effet de serre

PRA 6 demandes de compléments relatives aux dossiers de demandes d’autorisation ou
d’enregistrement présentés au titre de la législation des installations classées pour
la protection de l’environnement

Equipements sous pression

PRA 7 Reconnaissance des services d’inspection

PRA 8 Transmission des rapport d’enquête sur accident

PRA 9 Décision d’aménagement aux opérations de contrôle en service

agents
actes

PRA 1 PRA 2 PRA 3 PRA 4
M. F. Villerez    
M. P. Liautard    

Mme P. Hanocq    
M. J. Mole    

Mme A. Vignot    
M. N. Ansel    

agents
actes

PRA 5 PRA 6
M. F. Villerez  
M. P. Liautard  

Mme P. Hanocq  
M. J. Mole  

Mme A. Vignot  
M. N. Ansel  
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agents
actes

PRA 7 PRA 8 PRA 9
M. F. Villerez   
M. P. Liautard   

Mme P. Hanocq   
M. J. Mole   

Mme A. Vignot   
M. N. Ansel   

Transports

TRA 1 Réceptions des véhicules et des citernes, identifications des véhicules :
1)     identifications, réceptions individuelles et à titre isolé (sauf cas indiqués à la
rubrique 2) ;
2)     réceptions de type et agréments de prototype, constatations pour les véhi-
cules incomplets complexes, reconnaissances des réceptions individuelles étran-
gères, réceptions individuelles harmonisées, dérogations

TRA 2 Délivrance et  retrait  des autorisations de mise en circulation  des véhicules  de
transports en commun de personnes, de dépannage, de transports de marchan-
dises dangereuses, visites initiales des transports de marchandises dangereuses
et des petits trains routiers touristiques

TRA 3 Surveillance des centres de contrôles technique de véhicules lourds et légers et
des contrôleurs y intervenant

TRA 4 Surveillance des organismes dans le domaine du transport par route des mar-
chandises dangereuses

TRA 5 Surveillance des constructeurs ayant obtenu des réceptions nationales de type de
petites séries (NKS)

TRA 6 Délivrance des autorisations relatives aux dispositifs spéciaux de signalisation des
véhicules d'intervention

TRA 7 Agrément   et  sanctions  administratives  des contrôleurs  et  des installations  de
contrôle pour les véhicules lourds et légers

agents
TRA 1 TRA 2 TRA3 TRA 4 TRA 5 TRA 6 TRA 7 

M. G. Treffot ● ● ● ● ● ● ●

M. E. Hilt ● ● ● ● ● ● ●

M. M. Vermuse ● ● ● ● ● ● ●

M. P. Karman ● ● ● ● ● ● ●
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M. B. Benoît
(à/c du 1er mars 2020)

● ● ● ● ● ● ●

M. F. Codet ● ● ● ● ● ● ●

M. B. Laignel ● ● ● ● ● ●

M. F. Joguet - Recordon ● ● ● ● ● ●

M. M. Desinde ● ● ● ● ● ●

M. L. Haeberle ● ● ● ●

M. M. Albrecht ● ● ● ●

Aménagement, énergies renouvelables

AER 1 Actes relatifs à la production (hors nucléaire), au transport, à la distribution, à la 
fourniture et au contrôle de la production de l'électricité,

AER 2 Actes relatifs à l’utilisation et la maîtrise de l’énergie

AER 3 Actes relatifs à la production, l’injection et le contrôle de conformité du bio-gaz

AER 4 Actes relatifs à la fourniture de gaz

AER 5 Actes relatifs à la production et au contrôle des énergies renouvelables autorisées
dans le cadre des appels à projets et appels d’offre

agents
actes

AER 1 AER 2 AER 3 AER 4 AER 5
M. G. Guérin ● ● ● ● ●

M. G. Boutineau ● ● ● ● ●

Mme L. Raguet ● ● ● ● ●

M. Yves Meslard ● ● ● ● ●

Risques naturels et hydrauliques

RNH 1 contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques : tous actes à l'exception des 
arrêtés relevant du régime de l'autorisation

RNH 2 actes de mise en œuvre des procédures de passation et d’exécution des marchés
conclus pour le compte de l’Etat au titre du Fonds de Prévention des Risques Na-
turels Majeurs

RNH 3 arrêtés d’attribution de subvention au titre du Fonds de Prévention des Risques 
Naturels Majeurs

RNH 4 actes et décisions d’ordonnancement secondaire des dépenses relatives au 
Fonds de prévention des risques naturels majeurs
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agents
actes

RNH 1 RNH 2 RNH 3 RNH 4
M. N. Ponchon    
M. R. Victoire    
M. P. Garnier    

Mme M. Mastrilli    

Article  3 :  Le  présent  arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  des
Vosges.

Le directeur régional 

H. VANLAER
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Madame Arielle Genet directrice des ressources humaines

et des moyens
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DE LA CITOYENNETE

ET DE LA LÉGALITÉ

CELLULE-JURIDIQUE

MISSION CONTENTIEUX

                  ARRÊTÉ du 6 janvier 2020                                  
portant délégation de signature à Madame Arielle GENET

Directrice des ressources humaines et des moyens

Le préfet des Vosges,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du mérite

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration
territoriale de la République ;

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié par le décret n° 2009-176 du 16 février
2009 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012  relatif à la gestion budgétaire et
comptable publique ;

Vu le décret 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de
Monsieur Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’arrêté ministériel n°17/0241/A du 8 février 2017 modifiant l’arrêté ministériel
n°14/01372/A du 22 août 2014 portant nomination de Mme Arielle GENET née
PETITDEMANGE, conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer en
qualité de directrice des ressources humaines et des moyens de la préfecture des Vosges
à compter du 1er février 2017;

Vu l’arrêté n°2835/16 du 19 décembre 2016 portant organisation des services de la
Préfecture des Vosges ;

Vu les décisions d’affectation au sein de la direction des ressources humaines et des
moyens prenant effet à compter du 11 février 2019;

Adresse postale : Préfecture des Vosges - Place Foch – 88026 EPINAL CEDEX 
Téléphone : 03 29 69 88 88 – Télécopie: 03 29 82 42 15

Retrouvez les horaires et les modalités d’accueil des services sur http://www.vosges.gouv.fr ou sur notre serveur vocal : 03 29 69 88 89
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Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture,

                                                     ARRÊTE

Article 1er - Délégation permanente est accordée à Mme Arielle GENET, conseiller
d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, directrice des ressources humaines et des
moyens, à l’effet de signer dans le cadre de ses attributions et compétences, les décisions
suivantes :
1. les titres de recettes et de dépenses pour la comptabilité de l’État, les comptes spéciaux,
ainsi que les pièces justificatives, les pièces comptables de toute nature, les déclarations de
conformité sauf les réquisitions de paiement ;
2. les arrêtés accordant décharges aux comptables publics pour les sommes admises en non
valeur ;
3. les arrêtés d’avances sur les produits des impositions revenant aux départements, aux
communes, établissements et organismes divers ;

• pour les marchés publics

4. les actes d’engagement et les avenants pour les marchés n’excédant pas 10 000 € HT
5. les déclarations de sous-traitant
6. la signature des ordres de services
7. la signature des certificats administratifs
8. la certification des situations comptables
9. la certification de l’acte de réception et de services faits
10. la certification du décompte général définitif.

Article 2 - Délégation est donnée à Mme Arielle GENET, conseiller d’administration de
l’intérieur et de l’outre-mer, directrice des ressources humaines et des moyens, en qualité de
responsable de centre de coût, à l’effet de signer :

11. les devis et bons de commande d’un montant maximum de 10 000 € HT pour les achats
imputés sur le budget de la direction relavant des programmes 307, 333, 723, 724, 216 et 354
12. la constatation des services faits
13. la certification des services faits pour les dépenses exécutées en flux 3 et 4
14. la signature des ordres à payer
15. l’utilisation de la carte achat dans la limite des plafonds qui lui ont été notifiés et pour les
dépenses éligibles à ce moyen de paiement
16. les conventions d’avance auprès de l’UGAP
17. les relevés d’opérations bancaires (ROB) provenant de la BNP pour la carte achat.

• pour les opérations d’inventaire
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18. la signature des déclarations de conformité

• pour les opérations immobilières

19. la signature des déclarations préalables, déclarations de travaux, procès-verbaux de
réception, décisions et toutes correspondances, pièces courantes et bordereaux de transmission
relatifs à l’instruction des dossiers.

• Pour les frais de déplacement (CHORUS DT)

20. la validation des relevés d’opérations de GBT American Express (BOP 307, 354 et 216)
21. la validation des ordres de mission et des états de frais.

Article 3 – En cas d’absence ou d’empêchement, et dans l’ordre ci-après, la délégation
conférée par les articles 1 et 2 à Mme Arielle GENET est également accordée à :

✔ Mme Brigitte SAIVE, attachée principale d’administration de l’Etat, adjointe à la
directrice des ressources humaines et des moyens, chef du bureau des ressources
humaines ;

✔ Mme Séverine HECTOR-GEORGES, attachée d’administration de l’État, chef du
bureau du budget et du patrimoine.

Article 4 – En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Brigitte SAIVE, délégation est
également accordée à :

✔ Mme Laetitia FIRMIN, secrétaire administrative de classe supérieure, adjointe au chef
de bureau des ressources humaines ;

à l’effet de signer les actes référencés de 11 à 14 et de saisir dans les applications
ministérielles métier dans le cadre des budgets 307, 354 et 216.

Article 5 - En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Séverine HECTOR-GEORGES, la
délégation est également accordée à : 

✔ Mme Sandrine MUNIER, adjointe administrative principale de 1ère classe, adjointe
au chef du bureau du budget et du patrimoine, en charge du pôle budget, dans la
limite des attributions de ce pôle ;

✔ M. Jean-François WUST, secrétaire administratif de classe supérieure, adjoint au chef
de bureau, responsable du pôle logistique, dans la limite des attributions de ce pôle ;
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à l’effet de signer les actes référencés de 11 à 17, 20 et 21 ainsi que de saisir les demandes
d’achat et constater les services faits dans l’application ministérielle dédiée Chorus
formulaire, dans le cadre des budgets 307, 333, 723, 724 et 354.

Article 6 – Délégation est également accordée aux agents de la direction des ressources
humaines et des moyens

✔ Mme Véronique MAKANTO, secrétaire administrative de classe normale,
gestionnaire ressources humaines

✔ Mme Valérie GRIMAUD, adjointe administrative principale de 2ème classe,
responsable de l’action sociale

à l’effet de signer les actes référencés de 12 à 14 et de saisir dans les applications
ministérielles métier dans le cadre des budgets 307, 354 et 216.

✔ Mme Linda ETOH, adjointe administrative principale de 2ème classe ;
✔ Mme Cindy HOUTMANN, secrétaire administrative de classe normale ;
✔ Mme Murielle DEMOR, adjointe administrative principale de 2ème classe

à l’effet de signer les actes référencés de 12 à 14 et 16 ainsi que de saisir les demandes d’achat
et constater les services faits dans l’application ministérielle métier Chorus formulaire, dans le
cadre des budgets 307, 333, 723, 724 et 354.

Article 7 – L’arrêté du 12 février 2019, portant délégation de signature à Mme Arielle
GENET, Directrice des ressources humaines et des moyens, est abrogé.

Article 8 - Le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

                                                                                                                    Le Préfet

                                                                            

                        Pierre ORY

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de
sa notification ou de sa publication.
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Prefecture des Vosges

88-2019-12-02-003

Arrêté en date du 02 décembre 2019

portant modification de l’autorisation

du système de vidéoprotection de la Ville d’EPINAL

à l’intérieur de quatre périmètres délimités.
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CABINET
Direction des Sécurités
Bureau des Polices Administratives

Arrêté en date du 02 décembre 2019
portant modification de l’autorisation 

du système de vidéoprotection de la Ville d’EPINAL
à l’intérieur de quatre périmètres délimités.

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  22  octobre  2019  portant  composition  de  la  commission
départementale des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n° 504/2014 du 12 février 2014 portant autorisation d’un système de
vidéoprotection  à  l’intérieur  de  huit  périmètres  délimités  sur  le  territoire  de  la  Ville
d’EPINAL ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 26 août 2019 portant renouvellement d’autorisation d’un
système de vidéoprotection à l’intérieur de huit périmètres délimités sur le territoire de la
Ville d’EPINAL ;

Vu  la  demande de modification  des  périmètres  du système de vidéoprotection  de la  ville
d'EPINAL présentée par Monsieur Michel HEINRICH, Maire d'EPINAL ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet.

A R R E T E

Article 1er – Monsieur Michel HEINRICH, Maire d’EPINAL, est autorisé, pour une durée de
cinq ans  renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au présent  arrêté  à mettre  en œuvre un
système de vidéoprotection, à l’intérieur de quatre périmètres délimités sur le territoire de la
Ville d’EPINAL, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20140001.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Le système est autorisé à filmer la voie publique à l’intérieur de ces périmètres.

Les 4 périmètres déclarés sont identifiés comme suit : 

- Zone 1 NOTRE DAME AU CIERGE est délimitée par : Route Départementale 157, Rue
de Nancy, Rue Maréchal LYAUTEY, Quai des Bons Enfants, Place Emile STEIN, Avenue
Victor HUGO, Avenue Général DE GAULLE, Avenue DUTAC ;
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-  Zone 2 SAINT NICOLAS  est délimitée par : Rue de la Chipotte,  Quai Maréchal DE
CONTADES,  Quai  Louis  LAPICQUE,  Rue Georges  DE LA TOUR,  Quai  du  Musée,
Rue des Petites Boucheries, Rue Paul DOUMER, Rue de la Marne ;

- Zone 3 HÔTEL DE VILLE est délimitée par : Rue entre les deux Portes, Rue de la Maix,
Rue  Abbé  FREISENHAUSER,  Rue  D’Ambrail,  Rue  Aristide  BRIAND,  Rue  Pasteur
BOEGNER, Quai Jules FERRY, Rue Raymond POINCARÉ.

- Zone 4 ÉGLISE SAINT PAUL est délimitée par : Avenue Henri SELLIER, Avenue de
Beau  Site,  Rue  André  ARGANT  et  des  Villes  Jumelées,  Allée  du  Parc,  Avenue  du
Président KENNEDY.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes ;
- secours à personnes ;
- défense contre l’incendie ;
- préventions risques naturels ou technologiques ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- protection des bâtiments publics ;
- régulation du trafic routier ;
- prévention d’actes terroristes ;
- prévention du trafic de stupéfiants ;
- régulation flux transport autres que routiers
- constatation des infractions aux règles de la circulation.

Article  2 – Le public  devra être  informé,  dans  les  périmètres  cités  à  l’article  1er,  par  une
signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,
de l'existence du système de vidéoprotection  et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette,  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra,  mentionnera  les
références du code la sécurité intérieure susvisé, le nom et/ou la fonction du titulaire ou du
service  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auprès  duquel  toute  personne  intéressée  peut
s’adresser pour faire valoir du droit d’accès.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des services de la Police Municipale de la
Ville d’EPINAL.

Article  3 –  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire
ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant
les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,
la  date  de  leur  transmission  au  Parquet.

Article  5 –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant
des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,
ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises
sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des atteintes  à la vie privée
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et  de traitement  des images,
devra  être  strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise
ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable
du système ou de son exploitation.

Article  7 –  Le  droit  d'accès  aux  informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions
de l’article L253-5 figurant au code de la sécurité intérieure. 

Toute  modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant   la protection des images).

Article  8 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation
peut,  après  que  l'intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,
être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-1 et suivants du code de
la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.

Article 9 – Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles susvisés du code de la sécurité
intérieure.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables
(code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,  déclaration  à  la  commission  nationale  de
l'informatique et des libertés…).

Dans  le  cas  où  les  enregistrements  visuels  de  vidéoprotection  seront  utilisés
dans  des  traitements  automatisés  ou  contenus  dans  des  fichiers  structurés  en  application
de  la  loi  n°  78-17  du  6  janvier  1978,  le  pétitionnaire  doit  adresser  une  demande
à la Commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article  10 –  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs
de la Préfecture des Vosges.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12 –   Monsieur  le  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet,  Monsieur  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Michel HEINRICH,
Maire d'EPINAL.

Epinal, le 02 décembre 2019  
                                                                                                    Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur de Cabinet,

signé

Ottman ZAÏR

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans
les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ÉLECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GÉNÉRALE ET DE LA RÉGLEMENTATION

ARRÊTÉ
fixant les dates et lieux de dépôt des candidatures

pour les élections municipales des 15 et 22 mars 2020

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code électoral, notamment les articles du titre IV du livre 1er  ;

VU  le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

VU  le  décret  n°  2019-928  du  4  septembre  2019  fixant  la  date  de  renouvellement  des  conseils
municipaux  et  communautaires,  des  conseillers  de  Paris  et  des  conseillers  métropolitains  de
Lyon,  et portant convocation des électeurs ; 

Sur  proposition du secrétaire général de la préfecture ;

Arrête 

Article  1  er   :  Les  déclarations  de  candidature  en  vue  du  renouvellement  général  des  conseils
municipaux et communautaires à l’occasion des scrutins des 15 et 22 mars 2020 devront être déposées
pour toutes les communes du département à la préfecture des Vosges située 1, place Foch à Epinal
aux dates et heures suivantes :

Pour le 1  er   tour :  

Du lundi 3 février au mercredi 26 février 2020 aux heures d’ouverture de la préfecture et le jeudi 27
février 2020 jusqu’à 18 heures.

Pour le 2  ème   tour :  

Le lundi 16 mars 2020  de 8 heures 30 à 11 heures 30 et de 13 heures 30 à 16 heures
Le mardi 17 mars 2020 de 8 heures 30 à 11 heures 30 et de 13 heures 30 à 18 heures. 

Article 2     :   A compter du 6 janvier 2020, toute personne intéressée trouvera dans le dossier « Elections
municipales 2020 » en bas de la page d’accueil du site de la préfecture, les informations et documents
nécessaires à la constitution du dossier de candidature ainsi que la possibilité de prendre rendez-vous
en ligne.
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Article 3  :   Pour les communes de 1 000 habitants et plus, les emplacements d'affichage seront attribués aux
listes par voie de tirage au sort effectué en préfecture.
La date et le lieu de ce tirage seront communiqués aux candidats ou à leur mandataire lors du dépôt des
déclarations de candidatures.

Dans les communes de moins  de 1 000 habitants,  les emplacements  d’affichage seront  attribués dans
l'ordre d'arrivée des demandes en mairie au plus tard le mercredi précédant le scrutin à midi.

Article 4 : La campagne électorale sera ouverte, pour le premier tour, le lundi 2 mars à zéro heure. Elle
prendra fin le samedi 14 mars à minuit.

En cas de second tour, la campagne électorale s'ouvrira le lundi 16 mars à zéro heure jusqu'au samedi 21
mars à minuit.

Article 5     : Le secrétaire général de la préfecture des Vosges et les maires des communes du département
sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché dans toutes les communes et publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Épinal le 6 janvier 2020

Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

2/2

sign
é
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ELECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
modifiant la composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales 

de la commune de GERARDMER

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur  
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’ordonnance de la Présidente du Tribunal de Grande Instance d’Épinal ;

Vu le décès, le 22 août 2019, de M. Pascal BEDEL, conseiller municipal de la liste « GERARDMER 
Une Ville pour Tous », membre de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes 
électorales de la commune de GERARDMER ;

Vu les propositions du maire de GERARDMER ;

Considérant que la commune de  GERARDMER est une commune de plus de mille habitants dans
laquelle 4 listes ont obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement,  il
convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
composée de cinq conseillers municipaux ;

Arrête :

Article 1     :    L’arrêté du 8 janvier 2019 portant composition de la commission de contrôle chargée de la
régularité des listes électorales de la commune de GERARDMER est abrogé. 

Article  2     :  Sont  nommés  membres  de  la  commission  de  contrôle  chargée  de  la  régularité  des  listes
électorales de la commune de GERARDMER :

M. Antoine CLAUDEL de la liste  Gérardmer, une Ville pour tous, 
Mme Karine BEDEZ de la liste Gérardmer, une Ville pour tous,
Mme Véronique VINCENT VIRY de la liste Gérardmer, une Ville pour tous,
Mme Brigitte BRESSON de la liste Gérardmer, perle d’avenir ,
M.  Eric  DEFRANOULD de la liste Gérardmer solidaire.

Article 3     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales sont
nommés jusqu’au renouvellement intégral du conseil municipal ou pour une durée de trois ans maximum.
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Article 4     :   La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales statue sur les recours
administratifs préalables  obligatoires formés par les électeurs concernés contre les décisions de refus
d’inscription ou de radiation du maire.
Elle  s'assure  également  de la  régularité  de la  liste  électorale.  À cette  fin,  elle  a  accès  à la  liste  des
électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle peut, à la majorité de ses membres, procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur omis ou
indûment inscrit. Lorsqu’elle radie un électeur, sa décision est soumise à une procédure contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire et,
via le REU (Répertoire Électoral Unique), à l'Institut national de la statistique et des études économiques.
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un délai
de sept jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle  chargée de la régularité des listes électorales  tient un registre de toutes ses
décisions et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 5     :   La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales se réunit au moins
une fois par an :

• Lors  des  années  de  scrutin,  entre  le  vingt-quatrième  et  le  vingt-et-unième  jour  précédant  le
scrutin ;

• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et
l’avant dernier jour ouvré de l’année.

Ses réunions sont publiques.
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 6     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est
rendue publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les panneaux
officiels d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article 7 : La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est convoquée par le
conseiller  municipal  qui  en  est  membre.  Il  s’agit  d’une  « fonction  dévolue  par  la  loi »  donc  d’une
obligation  pour  le  conseiller  municipal  compétent.  La  commission  de  contrôle  délibère  valablement
lorsque tous ses membres sont présents. Les trois membres ont les mêmes prérogatives. 

Article  8  :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  maire  de  la  commune  de  GERARDMER  et
mesdames et messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Epinal, le 2 janvier 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

le secrétaire général, 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

2/2

sign
é

Prefecture des Vosges - 88-2020-01-02-002 - Arrêté modifiant la composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales 
de la commune de GERARDMER 89



Prefecture des Vosges

88-2020-01-06-002

Arrêté n° 312/2019/DT du 06 janvier 2020 portant fixation

de la tarification du Service d'Investigation Éducative à

Épinal

Prefecture des Vosges - 88-2020-01-06-002 - Arrêté n° 312/2019/DT du 06 janvier 2020 portant fixation de la tarification du Service d'Investigation Éducative à
Épinal 90



PREFET DES VOSGES

Direction Interrégionale 
de la Protection Judiciaire de la Jeunesse Grand Est
Direction territoriale  de la Protection Judiciaire  
Jeunesse Meurthe-et-Moselle, Meuse, Vosges
15 rue du Général Hulot
CS 45226
54052 NANCY CEDEX

ARRÊTÉ n° 312/2019/DT du 06 janvier 2020
Portant fixation de la tarification du Service d’Investigation Éducative à ÉPINAL 

Au titre de l’exercice 2020
Le Préfet des Vosges

Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu les articles 375 à 375-8 du Code Civil relatifs à l’assistance éducative ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L312-1, L314-1 à L314-9 et
R314-125 à R314-127, 

Vu l’ordonnance n°45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante ; 

Vu l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des
frais d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu le  décret  n°2010-214  du  2  mars  2010  relatif  au  ressort  territorial,  à  l’organisation  et  aux
attributions des services déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse ;

Vu le décret n°2011-1967 du 26 décembre 2011 relatif à la tarification des établissements et services
accueillant des mineurs ou des majeurs de moins de vingt et un ans confiés par l’autorité judiciaire ;

Vu  le décret du président de la République du 8 décembre 2017 nommant Monsieur Pierre ORY
Préfet des Vosges ;

Vu le  décret  du  31  juillet  2018  nommant  Monsieur  Julien  LE  GOFF  Secrétaire  général  de  la
Préfecture des Vosges ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°376/2018  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Julien LE GOFF, Secrétaire Générale de la préfecture des Vosges ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°3191/2011  en  date  du  12  décembre  2011  portant  régularisation  et
autorisation de création d’un Service d’Investigation Éducative à Épinal ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°376/2012  en  date  du  12  janvier  2012  portant  habilitation  du  Service
d’Investigation Éducative d’Épinal, sis 5 rue Roland Thiery, ZAC de la Roche à Épinal, et géré par la
Fédération Médico-Sociale des Vosges (FMS) ;
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Vu l’arrêté préfectoral n°446/2017 en date du 20 février 2017 portant renouvellement d’habilitation du
Service d’Investigation Éducative d’Épinal, sis 5 rue Roland Thiery, ZAC de la Roche à Épinal, et
géré par la Fédération Médico-Sociale des Vosges (FMS) ;

Vu les  propositions  budgétaires  et  leurs  annexes présentées,  au titre  de l’exercice  2020,  par  la
Fédération Médico-Sociale des Vosges pour le service mentionné à l’article 1er du présent arrêté ;

Vu les propositions budgétaires transmises en date du 16 décembre 2019 par courrier du Directeur
Interrégional de la Protection Judiciaire de la Jeunesse Grand Est ;

Sur proposition du Directeur Interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse de Grand Est et
par délégation le directeur territorial de la protection judiciaire de la jeunesse de Meurthe-et-Moselle,
Meuse, Vosges.

-ARRÊTE-

Article 1  er   :         

Pour  l’exercice  budgétaire  2020,  les charges  et  produits  prévisionnels  du Service  d’Investigation
Éducative d’Épinal, sis 5 rue Roland Thiery, ZAC de la Roche à Épinal, et géré par la Fédération
Médico-Sociale des Vosges (FMS), sont autorisés comme suit : 

Groupes fonctionnels
Montants en

Euros
Total en
Euros

Charges

Groupe I :
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

38 094 €

451 787 €

Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

353 222 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

60 471 €

Résultat Antérieur Déficitaire

Produits

Groupe I :
Produits de la tarification

450 500 €

451 787 €

Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

1 287 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0 €

Résultat Antérieur Excédentaire

Article 2     :  

Pour l’exercice budgétaire 2020, le prix de la mesure du Service d’Investigation Éducative d’Épinal
est de 2 650.00 euros. 
.
Article 3     :  

A compter de janvier 2020, le tarif applicable sera de 2 650.00 euros.

Article 4     :  
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Les tarifs mentionnés aux articles 2 et 3 sont calculés en n’intégrant aucun résultat déficitaire ou
excédentaire.

Article 5     : 

Conformément à l’article R314-46 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié au service concerné.

Article 6     :   

En application des dispositions du III de l’article 35 du décret du 22 octobre 2003, le ou les tarifs
fixés à l’article 2 du présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture
des Vosges.  Les  recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  tribunal
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy, dans le délai d’un mois à compter de sa
publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 7     :   

Monsieur le secrétaire général de la préfecture des Vosges et Monsieur le Directeur Interrégional de
la Protection Judiciaire de la Jeunesse du Grand Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

 Fait à Épinal, le 06 janvier 2020

Le Préfet
Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général de la Préfecture,

« Signé »

Julien LE GOFF
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PRÉFET DES VOSGES

Direction Interrégionale 
de la Protection Judiciaire de la Jeunesse Grand Est
Direction territoriale  de la Protection Judiciaire  
Jeunesse Meurthe-et-Moselle, Meuse, Vosges
15 rue du Général Hulot
CS 45226
54052 NANCY CEDEX

ARRÊTÉ n°313/2019/DT du 06 janvier 2020
Portant fixation de la tarification du Centre Éducatif Renforcé « Nomade » 

sis Foyer de Razimont à Épinal
Au titre de l’exercice 2020

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L312-1, L314-1 à L314-9 et
R314-125 à R314-127, 

Vu l’ordonnance n°45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante ; 

Vu l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des
frais d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  n°2010-214  du  2  mars  2010  relatif  au  ressort  territorial,  à  l’organisation  et  aux
attributions des services déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse ;

Vu le décret n°2011-1967 du 26 décembre 2011 relatif à la tarification des établissements et services
accueillant des mineurs ou des majeurs de moins de vingt et un ans confiés par l’autorité judiciaire ;

Vu  le décret du président de la République du 8 décembre 2017 nommant Monsieur Pierre ORY
Préfet des Vosges ;

Vu le  décret  du  31  juillet  2018  nommant  Monsieur  Julien  LE  GOFF  Secrétaire  général  de  la
Préfecture des Vosges ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°376/2018  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Julien LE GOFF, Secrétaire Générale de la préfecture des Vosges ;

Vu l’arrêté préfectoral  en date du 18 septembre 2000 portant création et habilitation d’un Centre
Éducatif Renforcé ;

Vu l’arrêté  préfectoral  en date du 24 mars  2006 autorisant  la  transformation  d’un établissement
dénommé  Centre Éducatif  Renforcé « Nomade » sis au Foyer de Razimont à Épinal, et géré par
l’AVSEA ;

Vu l’arrêté  préfectoral  en date du 18 juillet  2017 portant  renouvellement  d’habilitation  du Centre
Éducatif Renforcé ;
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Considérant les propositions budgétaires et leurs annexes présentées, au titre de l’exercice 2020,
par l’association gestionnaire « A.V.S.E.A » pour l’établissement mentionné à l’article 1er du présent
arrêté ;

Considérant les propositions budgétaires transmises en date du 17 décembre 2019 par courrier du
Directeur Interrégional de la Protection Judiciaire de la Jeunesse du Grand Est ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur Interrégional de la Protection Judiciaire de la Jeunesse du
Grand-Est  et  par  délégation  Monsieur  le  Directeur  Territorial  de  la  Protection  Judiciaire  de  la
Jeunesse de Meurthe-et-Moselle, Meuse, Vosges.

-ARRÊTE-

Article 1  er   :         

Pour  l’exercice  budgétaire  de  l’année  2020,  les  charges  et  les  produits  prévisionnels  du Centre
Éducatif  Renforcé « Nomade »,  » sis au Foyer de Razimont  à Épinal,  et  géré par l’AVSEA,  sont
autorisés comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en euros

Total
en euros

Charges

Groupe I :
Charges afférentes à l’exploitation 
courante

266 086 €

1 030 718 €

Groupe II :
Charges afférentes au personnel 

564 696 €

Groupe III :
Charges afférentes à la structure

199 936 €

Déficit

Produits

Groupe I :
Produits de la tarification

1 019 970 €

1 030 748 €

Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

0 €

Groupe III :
Produits  financiers  et  produits  non
encaissables

10 748 €

Excédent 0 €

Article 2     :   

Pour  l’exercice  budgétaire  2020,  le  prix  de  journée  applicable  au  Centre  Éducatif  Renforcé  «
Nomade » géré par l’association « A.V.S.E.A » est de 443.47 euros. 

Article 3     :       

A compter de janvier 2020, le tarif applicable sera de 443.47 euros.

Article 4     :       
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Les tarifs mentionnés aux articles 2 et 3 sont calculés en n’intégrant aucun résultat déficitaire ou
excédentaire.

Article 5     :       

En application des dispositions du III de l’article 35 du décret du 22 octobre 2003, le ou les tarifs
fixés à l’article 2 du présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture
des Vosges.  Les recours   dirigés contre le présent  arrêté doivent  être portés devant  le tribunal
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy, dans le délai d’un mois à compter de sa
publication ou, pour les personnes auquel il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 6     :       

Monsieur le Secrétaire général de la préfecture des Vosges et Monsieur le Directeur Interrégional de
la Protection Judiciaire de la Jeunesse du Grand Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Fait à Épinal, le 06 janvier 2020

Le Préfet
Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général de la Préfecture,

« Signé »

Julien LE GOFF
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETE
ET DE LA LEGALITE

Bureau des élections, de l’administration générale et 
de la réglementation

Arrêté portant renouvellement d'habilitation dans le domaine funéraire

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le  code général  des collectivités  territoriales  et  notamment  ses articles  L 2223-23 et
suviants et et R 2223-56 et suivants ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de
M. Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  10  janvier  2014  portant  renouvellement  d'habilitation  dans  le
domaine funéraire à la commune de REMIREMONT ; 

Vu la demande de renouvellement présentée par la commune de REMIREMONT, en vue
d'obtenir le renouvellement de son habilitation pour exercer certaines activités dans le
domaine funéraire ;

CONSIDERANT que la commune remplit les conditions pour obtenir le renouvellement de
l'habilitation dans le domaine funéraire ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture,

Arrête

Article 1er – La commune de REMIREMONT, représentée par M. le Maire, est habilitée
pour une durée de six ans à compter de la date du présent arrêté à exercer l'activité funéraire
suivante :
 
-  Fourniture  des  personnels  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  inhumations,
exhumations et crémations à l'exception des plaques funéraires, emblèmes religieux, fleurs,
travaux d'imprimerie et de la marbrerie funéraire)

Article 2 – Le numéro de l’habilitation est 2020-88-0088.

Article 3 – Tout changement susceptible de modifier la présente habilitation doit être déclaré
dans un délai de deux mois au Préfet du département concerné.

Adresse postale : Préfecture des Vosges - Place Foch – 88026 EPINAL CEDEX 
Téléphone : 03 29 69 88 88 – Télécopie: 03 29 82 42 15

Retrouvez les horaires et les modalités d’accueil des services sur http://www.vosges.gouv.fr ou sur notre serveur vocal : 03 29 69 88 89
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Article 4 – L'habilitation peut être suspendue ou retirée conformément aux dispositions de
l'article L 2223-25 du code général des collectivités territoriales.

Article 5 - Le secrétaire général de la Préfecture, le directeur départemental de la sécurité
pubique des Vosges et le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des
populations  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont
une copie sera notifiée au pétitionnaire et qui fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Préfecture des Vosges.

Epinal, le 6 janvier 2020

P/Le préfet et par délégation
Le Secrétaire Général

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETE
ET DE LA LEGALITE

Bureau des élections, de l’administration
générale et de la réglementation

Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2223-23 et suivants et 
R 2223-56  et suivants et D 2223-37 et suivants;

Vu le décret n° 2012-608 du 30 avril 2012 fixant le contenu et les modalités de délivrance des
diplômes instaurés pour certaines professions du secteur funéraire à compter du 1° janvier
2013 ;

Vu le décret n° 2016-1758 du 16 décembre 2016 relatif à la vaccination contre l'hépatite B des
thanatopracteurs ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’arrêté ministériel  du 30 avril 2012 portant application du décret n° 2012-608 du 30 avril
2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu l’arrêté  préfectoral  12  juin  2019  portant  habilitation  de  l'entreprise  "HYGIENE  POST
MORTEM  DE L'EST  -  sise  16  rue  du  Trau  –  88130  BOUXURULLES,  dirigée  par  M.
Yohann MICHEL ;

Vu la demande de renouvellement d’habilitation présentée par M. MICHEL ;

CONSIDERANT que les conditions requises sont réunies conformément aux prescriptions du code
général des collectivités territoriales ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture,

.:.

Adresse postale : Préfecture des Vosges - Place Foch – 88026 EPINAL CEDEX 
Téléphone : 03 29 69 88 88 – Télécopie: 03 29 82 42 15

Retrouvez les horaires et les modalités d’accueil des services sur http://www.vosges.gouv.fr ou sur notre serveur vocal : 03 29 69 88 89
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Arrête

Article 1er – Monsieur Yohann MICHEL dirigeant de l'entreprise "HYGIENE POST MORTEM DE
L'EST"  sise  16  rue  du  Trau  –  88130  BOUXURULLES,  est  habilité  à  exercer  sur  l’ensemble  du
territoire l'activité funéraire « soins de conservation » pour une nouvelle période d’un an à compter
de la date du présent arrêté.

Le numéro de l’habilitation est 19-88-0131. 

Article 2 – En application de l'article R.2223-63 du code général des collectivités territoriales (CGCT),
tout changement dans les indications fournies dans le dossier de demande d'habilitation devra être déclaré
à la préfecture dans un délai de deux mois.

Article 3 – La demande de renouvellement de la présente habilitation devra être présentée accompagnée
d'un dossier complet deux mois avant sa date d'expiration.
Le non respect de ce délai pourra entraîner la suspension de cette habilitation.

Article  4 –  En cas  de  non respect  de  la  réglementation  en  matière  funéraire  et  conformément  aux
dispositions de l'article L.2223-25 du CGCT, la présente habilitation pourra faire l'objet d'une suspension
ou d'un retrait par le préfet après mise en demeure.

Article 5 – Le secrétaire général de la Préfecture, le directeur départemental de la sécurité publique des
Vosges et  le  directeur  départemental  de la  cohésion sociale  et  de la  protection  des populations  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera notifiée au
pétitionnaire et au maire de BOUXURULLES et qui fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Préfecture des Vosges.

EPINAL, le 30 décembre 2019

Pour le préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général 

Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

2/2
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Unité départementale de la Direction régionale des

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du

travail et de l'emploi des Vosges

88-2019-12-09-015

Récépissé de déclaration d'un organisme de Services à la

personne à Golbey
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Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le n° SAP 879 027 811 
et formulé conformément à l’article L. 7232-1-1 du code du travail. 

 
 
REFERENCES, 
 
 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et 
aux services (article 31), 
 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 
 
Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 
relatives au chèque emploi service-service universel et aux services à la personne, 
 
Vu l’arrêté interministériel en date du 18 avril 2019 portant nomination de Madame Isabelle NOTTER en 
qualité de Directrice Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de 
l’Emploi Grand-Est à compter du 15 mai 2019, 
 
Vu le décret du 8 décembre 2017, nommant Monsieur Pierre ORY, Préfet des Vosges, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 14 mai 2019 du Préfet des Vosges portant délégation de signature à Madame 
Isabelle NOTTER, Directrice Régionale des entreprises de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l’emploi Grand-Est,  
 
Vu l’arrêté n° 2019/60 de Madame Isabelle NOTTER, Directrice Régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est en date du 28/10/2019, déléguant sa 
signature à Madame Angélique FRANCOIS, Responsable de l’Unité Départementale, par intérim, 
susmentionné, et son accord sur le principe et les modalités de cette subdélégation 
 
Vu l’arrêté interministériel du 26 août 2019 nommant Madame Angélique FRANCOIS sur l’emploi de 
Responsable de l’Unité Départementale des Vosges, par intérim, à compter du 1er septembre 2019. 
 
CONSTATE, 
 
 
Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la 
personne a été déposée auprès de l’unité départementale des Vosges de la DIRECCTE Grand Est, le 26 
novembre 2019, par Madame Delphine DULEU, dont le siège est situé au 61 B rue de Lorraine, 88190 – 
GOLBEY. 
 
Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration 
d’activité de services à la personne a été enregistré au nom de Madame Delphine DULEU sous le  
n° SAP 879 027 811. 
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Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait 
de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité départementale des Vosges 
qui modifiera le récépissé initial. 
 
La structure exerce son activité selon le mode suivant : Prestataire  
 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 
 

 Garde d’enfants, à domicile, au-dessus de trois ans 
 Accompagnement des enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements en dehors de leur 

domicile (promenades, transport, actes de la vie courante), 

 
Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif, ouvrent droit au 
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité 
sociale. 
 
Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 du 
code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 
 
 
 

Fait à Epinal, le 9 décembre 2019 
 
Pour le Préfet des Vosges, 
 
La Responsable de l’Unité Départementale 
des Vosges de la DIRECCTE, par intérim 
 
 A. FRANCOIS 
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Unité départementale de la Direction régionale des

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du

travail et de l'emploi des Vosges

88-2019-12-09-016

Récépissé de déclaration d'un organisme de Services à la

personne à Hadol
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Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le n° SAP 878 757 376 
et formulé conformément à l’article L. 7232-1-1 du code du travail. 

 
 
REFERENCES, 
 
 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et 
aux services (article 31), 
 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 
 
Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 
relatives au chèque emploi service-service universel et aux services à la personne, 
 
Vu l’arrêté interministériel en date du 18 avril 2019 portant nomination de Madame Isabelle NOTTER en 
qualité de Directrice Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de 
l’Emploi Grand-Est à compter du 15 mai 2019, 
 
Vu le décret du 8 décembre 2017, nommant Monsieur Pierre ORY, Préfet des Vosges, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 14 mai 2019 du Préfet des Vosges portant délégation de signature à Madame 
Isabelle NOTTER, Directrice Régionale des entreprises de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l’emploi Grand-Est,  
 
Vu l’arrêté n° 2019/60 de Madame Isabelle NOTTER, Directrice Régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est en date du 28/10/2019, déléguant sa 
signature à Madame Angélique FRANCOIS, Responsable de l’Unité Départementale, par intérim, 
susmentionné, et son accord sur le principe et les modalités de cette subdélégation 
 
Vu l’arrêté interministériel du 26 août 2019 nommant Madame Angélique FRANCOIS sur l’emploi de 
Responsable de l’Unité Départementale des Vosges, par intérim, à compter du 1er septembre 2019. 
 
CONSTATE, 
 
 
Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la 
personne a été déposée auprès de l’unité départementale des Vosges de la DIRECCTE Grand Est, le3 
décembre 2019, par Monsieur Frédéric PAULUS, gérant de la SARL PAULUS ESPACES VERTS, dont le 
siège est situé au 205 rue du bois Pasteur, 88220 – HADOL. 
 
Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration 
d’activité de services à la personne a été enregistré au nom de PAULUS ESPACES VERTS sous le  
n° SAP 878 757 376. 
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Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait 
de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité départementale des Vosges 
qui modifiera le récépissé initial. 
 
La structure exerce son activité selon le mode suivant : Prestataire  
 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 
 

 Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage, 

 
Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif, ouvrent droit au 
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité 
sociale. 
 
Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 du 
code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 
 
 
 

Fait à Epinal, le 9 décembre 2019 
 
Pour le Préfet des Vosges, 
 
La Responsable de l’Unité Départementale 
des Vosges de la DIRECCTE, par intérim 
 
 A. FRANCOIS 
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Unité départementale de la Direction régionale des

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du

travail et de l'emploi des Vosges

88-2019-12-09-014

Retrait d'un organisme de services à la personne à Saint

Nabord
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PREFECTURE DES VOSGES 
 

DIRECCTE GRAND EST 
Unité Départementale des Vosges 

 
 

DECISION 
 

Portant retrait de déclaration d’un organisme de services à la personne 
 

 
REFERENCES, 
 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et 
aux services (article 31), 
 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 
 
Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 
relatives au chèque emploi service-service universel et aux services à la personne, 
 
Vu l’arrêté interministériel en date du 18 avril 2019 portant nomination de Madame Isabelle NOTTER en 
qualité de Directrice Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de 
l’Emploi Grand-Est à compter du 15 mai 2019, 
 
Vu le décret du 8 décembre 2017, nommant Monsieur Pierre ORY, Préfet des Vosges, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 14 mai 2019 du Préfet des Vosges portant délégation de signature à Madame 
Isabelle NOTTER, Directrice Régionale des entreprises de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l’emploi Grand-Est,  
 
Vu l’arrêté n° 2019/60 de Madame Isabelle NOTTER, Directrice Régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est en date du 28/10/2019, déléguant sa 
signature à Madame Angélique FRANCOIS, Responsable de l’Unité Départementale, par intérim, 
susmentionné, et son accord sur le principe et les modalités de cette subdélégation 
 
Vu l’arrêté interministériel du 26 août 2019 nommant Madame Angélique FRANCOIS sur l’emploi de 
Responsable de l’Unité Départementale des Vosges, par intérim, à compter du 1er septembre 2019. 
 
 
Vu la déclaration d’activité de services à la personne déposée auprès de l’unité départementale des Vosges 
de la DIRECCTE Grand Est, le 22 juillet 2013, par Monsieur Alain BOISSONNET, dont le siège social est 
situé, 1 Derrière Chaumont, 88200 SAINT NABORD, enregistrée sous le n° SAP 793 523 119. 
 
Considérant  
 

- Le courrier en date du 1er décembre 2019 de Monsieur Alain BOISSONNET, demandant la suppression 
du récépissé de déclaration n° SAP 793 523 119 au titre des services à la personne. 

 
 
Le Préfet des Vosges et par délégation, le responsable de l’unité départementale des Vosges, 
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Voies de recours 
La présente décision est susceptible d’être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa notification en exerçant : 
- Un recours gracieux auprès du Préfet de département, 
- Un recours hiérarchique auprès du ministre de l’économie, des finances et de l’industrie (DGE – Direction Générale des 

Entreprises, 6 Rue Louise Weiss – 75703 PARIS Cedex. 
- Un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Nancy (5 place de la carrière 54036 NANCY cedex). La 

juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr 
 

 
 
 
 
DECIDE : 
 
Le retrait de déclaration de Monsieur Alain BOISSONNET, sis 1 derrière Chaumont, 88200 – SAINT 
NABORD, enregistrée le sous le n° SAP 793 523 119. 

 
 

Le présent retrait sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Vosges. 
 
Monsieur BOISSONNET en informera sans délai l’ensemble des bénéficiaires de ses prestations de services 
par lettre individuelle. 
 
A défaut de justification de l’accomplissement de cette obligation après mise en demeure restée sans effet, 
le Préfet publiera aux frais de Monsieur BOISSONNET sa décision dans deux journaux locaux ou dans un 
journal local et un journal à diffusion nationale lorsque les activités de services à la personne en cause sont 
exercées sur le territoire d’au moins deux régions 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Fait à Epinal, le 9 décembre 2019 
 
 
Pour le Préfet et par subdélégation, 
 
La Responsable, de l’Unité Départementale 
des Vosges, par intérim 
 
 
 A. FRANCOIS 
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